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CIVILE. — Cour impériale de Paris (4 e chambre) : 

-éoaraiion de biens; défaut d'exécution; demande en 

nullité formée par la femme; recevabilité; acte de bien-

faisance ae la part de la femme; abandon au profit des 

créanciers du mari; concert entre les époux; défaut de 
ursuites p

0Ur
 i

e
 recouvrement des reprises. ■— Cour 

impériale de Metz (ch. réunies) : Forêts de l'Etat; pres-

mptibililé; loi du 25 mars 1817; promulgation; frac-

lion au-dessous de 10 myriamètres; M. le préfet delà 

Jleurthe contre la commune do Montigny-lès-Vaucou-

kurs. 
j ,ncE CRIMINELLE. — Cour de cassation (en. criminelle). 

Bulletin : Délit de chasse; battue sans autorisation; 

droit de chasse; fermier de la chasse. — Brevet d'in-

vention; contrefaçon; produits contrefaits; constatation 

implicite; confiscation. — Balayage; contravention; 

propriétaire; locataire. — Cour d'assises de VAisne : 

Tentative d'homicide volontaire sur des gendarmes; 

condamnation à mort. —■ Cour d'assises d'Ille-et-Fî-

laine : Incendie; condamnation à mort. — Cour d'as-

iiies de la Charente : Soustraction de 9,800 fr. com-

mise au préjudice de la recette générale de la Cha-

. rente; double poursuite; découverte du coupable. 

iltOMQVK. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 24 février. 

!■ — SÉPARATION DE BIENS. — DÉFAUT D'EXÉCUTION. 

DEJUMIF. EN NULLITÉ FORMÉE PAR LA FEMME. — RECEVA-

«lLIIIi. 

». — ACTE DE BIENFAISANCE DE LA PAKT DE LA FEMME. 

-ABANDON AU PROFiT DU CRÉANCIER. DU M.vRl. CON-

«KT ENTRE LES ËPOl'X. — DÉFAUT DE POURSUITES POUR 

tl RECOUVREMENT DES REPRISES. 

'■ La nullité de U séparation de biens pour défaut d'exècu-
• fc« du jugement qui la prononce est absolue, d'ordre pu-

W'f. et peut être invoquée par les époux ou leurs représen-
tai comme par les tiers. 

^■ Lt* femme d'un failli qui a fait pnnoncir sa séparation 
«tiens, et qui, au lieu de faire dts actes de nature à ame-

le paiement réel, total ou partiel de ses reprises, tels 
jaune production à la faillite ou des poursuiies pour 
Wenir le paiement des sommes promises par le con-
w ai, vient au contraire au secours de son mari en ne 

'Pwtani aucun abanionnement dans l'acte de la liquida-
on de ses reprises, en cédant une créance qui lui est per-
wneiie aux créanciers de celui-ci, et en ne produisant 
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> témoigne ainsi que sa dtmande en sépa-
l0n. de b^ns est entre eux le résultat d'un concert qui 
wise les Tribunaux à prononcer la nullité de cette sè-

TOtonpottr défaut d'exécution. (Art. 1444 du CodeNap.) 
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81 c. Et dans cet actif, il fait figurer ia totalité des re-

prises liquidées au profit de Mme Granay, séparée de biens 

par l'acte des 25 mars et 17 juillet 1843, sans avoir égard 

au concordat, qui fait remise de 75 pour 100, des intérêts 

et des frais; 2° il porte dans l'actif de la succession de la 

mineure Grangy les 31,173 fr. 81 c, formant le résultat 

de sa première opération et abandonne à M. Grangy père, 

en paiement de ses droits, les sommes dont il le constitue 

débiteur pour reprises dues à la succession de sa femme. 

La liquidation ainsi faite nuisait non-seulement à M. 

Grangy, mais à MM! Bernard et Henriet, ses créanciers. 

En effet, lorsque, après son concordat, M. Grangy voulut 

reprendre les affaires, il s'adressa à MM. Bernard et Hen-

riei, qui lui rirent des avances. Depuis, et par acte du 

14 juin 1852, M. Grangy s 'est reconnu leur débiteur d'une 

somme de 5,500 fr., et leur a fait transport de pareille 

somme à prendre sur ses droits dans la succession de sa 

fille. Un procès-verbal de difficultés fut dressé, consta-

tant que Grangy père et ses créanciers demandaient la 

rectilicalion de la liquidation sur les points suivants : 1° 

l'application du concordat à la femme, et partant la ré-

duction de ses reprises à 75 pour 100, sans intoiêts ni 
frais ; 2° la réduction de l'actif de la succession de la mi-

neure Grangy à la somme de 12,793 fr., et la fixation Ses 

droits de Grangy père à la somme do 8,842 IV. 85 c, 

composée : 1" de 6,396 fr. 9d c. pour sa moitié; 2° de 

2,132 fr. pour son 6' en usufruit; 3° de 313 fr. 95 à. pour 

les causes énoncées dans la liquidation, total 8,842 IV. 

85 c. Et pour remplir M. Grangy et ses créanciers de la-

dite somme, lui faire abandon : 1° de 3,048 fr. 30 c. par 

lui dus et pour lesquels compensation sera opérée; 2° de 

358 fr. 20 c. par lui également dus, total 3,406 fr. 50 c. ; 

3° et MM. Bernard et Henriet, ses cessionnaires, en toute 

propriété la renie sur l'Etat 1,531 fr. 10 c, sur les 

6,836 fr. 60 c. dus pour les enfants Biémont 1,772 fr. 

95 e., en usufruit seulement sur la créance Jacquet 

2,132 fr. 30 c, au total 5,436 fr. 35 c. 

Les héritiers de M™' Biémont, en présence de ces con-

testations, se sont bornés à demander l'homologation 

pure et simple du travail du notaire, se fondant ainsi sur 

ce que le concordat n'était pas opposable à la femme. 

Plus tard, ils ont demandé, par des conclusions nouvelles, 

la nullité de la séparation de biens de 1843, pour défaut 

d'exécution. 

Sur le débat ainsi engagé est intervenu, le 20 avril 

1854, le jugmènt suivant rendu par le Tribunal civil de la 

Seine : 

f Le Tribunal , 
« Attendu qu'en exécution d'un jugement de ce Tribunal, 

du 23 juillet 1850, Lecomte, notaire, à ce commis, a procédé à 
la liquidation et au partage, tant de la succession de la femme 
Grangy, que de celle de Felieie Delphine, sa fille, et en a dres-
sé procès-verbal, le 14 février 1853 ; 

« Attendu qne cet état liquidatif a été contesté par Grangy 
père et par Bernard et Henriet, ses cessionnaires, en ce qu'il 
avait constitué ledit Grangy débiteur envers la successiou de 
sa femme de la totalité des reprises et indemnités à elle reve-
nant contre sondit mari, et qu'ils prétendent que Grangy 
ayant été déclaré eu faillite, et ayant obtenu de ses créanciers, 
par un concordat, une remise de la totalité des intérêts et des 
75 pour 100 des capitaux par lui dus, ce concordat était éga-
lement obligatoire pour sa femme, el qu'en conséquence il ne 
devait, être constitué débiteur envers la succession que du di-
vidende fixé pour tousses autres créanciers; 

« Attendu que, pour lôs mineurs Brémoiit, l'on soutient que 
le jugement du 10 mars 1843, qui a déclaré la femme Grangy 
séparée de biens d'avec son mari , est nul parce qu'il n'a pas 
été exécuté conformément à la loi ; qu'en conséquence, la com-
munauté d'entre elle et son mari n'a été dissoute que posté-
rieurement audit concordat, lors de son décès, et qu'ainsi le 
notaire a bien opéré en u'appliquant pas cet acte aux reprises 
cl indemnités à exercer par la succession de ladite femme 
Grangy contre son mari ; 

« Anendu que les mineurs Brémont se prétendant comme 
héritiers de lu femme Grangy, il s'agit de savoir s'ils peuvent 
opposer, de son chef, la nullité résultant du défaut d'exécu- < 
lion ; 

« Attendu que s'il est incontestable que cette nullité a été 
introduite surtout en faveur des créanciers, rien n'empêche 
cependant qu'elle puisse èire invoquée par les époux eux-mê-
mes, s'ils y ont intérêt ; 

« Attendu que si l'on s'attache au texte de la loi, la disposi-
tion de l'art. 1444 du Code Napoléon est conçue en termes gé-
néraux et absolus, et qu'ainsi elle s'applique aux deux époux 
aussi bien qu'aux créanciers ; 

« Atteiidu«que si l'on recherche les motifs, on voit qu'elle 
n'a pas voulu que la situation des époux, soit entre eux, soit 
à l'égard des tiers, restât incertaine et pût être subordonnée 
indéh'iiiment à l'arbitraire de leurs volontés, et que c'est dans 
un intérêt d'ordre public qu'elle a fixé un déla si court pour 
l'exécution du jugement de séparation et l'a sanctionné par 
une nullité formelle el absolue; 

« Attendu que, quant au mari, la jurisprudence s'est accor-
dée à reconnaître qu'il peut opposer la nullité s'il y a intérêt, 
mais qu'alors il en résulte que, par voie de réciprocité, on 
doit accorder le même droit à la femme ; 

« Attendu que si l'on a repoussé l'action en nullité de la 
femme, par ce motif qu'elle ne pouvait exciper de sa propre 
négligence, cette fin de non-recevoir ne peut être regardée 
comme absolue ; qu'il est possible , en effet, que ce ne soit pa s 

par négligence que la femme n'ait pas poursuivi l'exécution 
du jugement de séparation , mais, soit dans son propre inté-
rêt à elle, ii raison d'un changement de circonstances, soit par 
suite de l'influence même de son mari qui aura pesé sur sa 
volonté et l'aura déterminée à abandonner l'exercice de ses 
droils ; 

« Attendu que c'est aux Tribunaux qu'il appartient d'ap-
précier ces circonstances et déjuger d'après leur appréciation 
s'il y a lieu ou non de faire à la femme l'application de cette 
hii de non-recevoir; 

« Attendu que, dans la cause, il paraît certain que ce n'est 
pas par négligence, mais avec intention et dans l'»niérèi mô-
me de sou mari, que la femme Grangy s'est abstenue d'exécu-
ter le jugement de séparation, et que c'est pour qu'il pûl obte-
nir plus aisément uu concordat qu'elle n'a pas exercé les 
droils que ce jugement lui conférait, et qu'après la liquidation 
de ses reprises elle n'a pas produit à sa faillite ni demandé 

sa io location ; 
<t Attendu que dès lors Grangy ne peut se prévaloir contre la 

successiou de sa femme d'une abstention qui n'a eu lieu que de 
concert avec lui et dans sou intérêt ; 

« Atteudu que si les héritiers de sa femme sont redevables 
daus leur action eu nullité, Grangy prétend qu'au fond cette 
action ne don pas être accueillie, parce que le jugement de sé-
paration a été , vu son état de faillite, exécuté suffisamment et 
autant qu'il pouvait 1 être ; 

« Attendu qu 'à la vérité la femme Grangy a fait ouvrir, le 
25 mars 1843, daus la quinzaine du jugement, le procès^verbal 

de liquidation de ses droits et reprises devant le notaire com-
mis, qu'elle a, pur acte au greffe du 8 avril, renoncé à la 
communauté, et que cette liquidation a été opérée et achevée 
les 15 et 17 j uillet suivant ; 

« Mais attendu que ces actes ne suffisent pas à eux seuls 
pour remplir le vœu de la loi, qui veut qu'il y ait ou paie-
ment réel, ou du moins poursuites commencées et non inter-
rompues pour l'obtenir; 

« Attendu que la femme Grangy, après la liquidation de 
ses droits et reprises, n'a rien fait pour les exercer réellement 
contre son mari ; que loin de là, et pendant les opérations 
mêmes de la liquidation, élle a consenti à céder à Lejeune, 
créancier de son mari d'une somme de 7,000 fr., ses droits 
jusqu 'à concurrence de ces 7,0t.0 francs dans la nue-propriété 
d'une somme de 13,000 francs à elle donnée par sa mère, la 
-veuve Bodevin ; 

« 4ttendu que si l'état de faillite de Grangy ne permettait 
pas à sa femme de se faire payer du montant de ses reprises, 
elle pouvait agir vis -à -vis du syndic, faire vérifier et admettre 
sa créance et produire à la faillite pour obtenir sa collocation, 
et qu'au contraire elle a gardé le plus complet silence ; 

« Attendu qu'il est constant que c'est d'accord avec son ma-
ri, et pour rendre sa situation plus favorable vis -à-vis des 
autres créanciers, que la femmeGrangy s'est abstenue d'exer-
cer ses droits, et que dès lors il y a eu réellement inexécul ion 
du jugement du 10 murs; 

* Attendu, tn conséquence, qu'à raison de cette inexé-
cution, le jugement dont il's'agii a été frappé d'une nullité 
absolue et que les mineurs Bremont, héritiers de la femme 
Grangy, sont bien fondés à l'invoquer au profit de la succes-
sion ; 

« Attendu que; par suite de cette nullité, il y a eu retour 
pour les époux à l'état de communauté, et que les créances et 
reprises de la femme Grangy contre son mari n'ont pris nais-
sance que postérieurement à son concordat, et que dès loi s le-
dit concordat ne peut leur être applicable; 

« Attendu en conséquence que le notaire liquidateur a bien 
opéré en constituant Grangy débiteur envers la succession de 
sa femme de l'intégralité des créances et reprises de celle-ci, 
et que la contestation élevée à cet égard, tant par lui que par 
ses cessionnaires, n'est pas fondée ; 

« Attendu que le procès-verbal du 14 février 1853 n'est pas 
contesté dans le surplus de ses dispositions, et qu'il fait aux 
parties une juste application de leurs droits; 

« Par ces motifs : 
« Reçoit Bernard et Henriet intervenants, et statuant avec 

toutes les parties, 
« Déboute Grangy, Bernard et Henriet de leurs contesta-

tions sur l'état de liquidation de la femme Grangy et de la 
fille Grangy, 

(t Homologue purement et simplement ledit procès-verbal 
de liquidation pour être exécuté selon sa forme et teneur, 

« Et condamne Grangy, Bernard et Henriet aux dépens. » 

MM. Grangy et consorts ont interjeté appel de ce juge-

ment. 

Dans leur intérêt, M" Dutard a dit : 

Le seul privilège que la loi confère à la femme à l'égard des 
créanciers du mari réside dans son hypothèque légale, et si 
une jurisprudance récente a fait de la femme .commune en 
biens une copropriétaire pouvant prélever ses reprisesavant le 
paiement des créanciers de la communauté, il est reconnu que 
ce droit ne peut s'exercer en inatièri de faillite. En dehors 
des deux exceptions que nous venons de signaler, la femme 
est une créaucière, subissant l'égalité de la faillileet devant se 
soumettre au sort commun des créanciers. Aussi le droit, la 
doctrine et la jurisprudence reconnaissent ils l'application à 
la femme du concordat obtenu par le mari, pourvu toutefois 
qu'une séparation de biens ait été prononcée. 

La Loi (article 516 du Code de commerce);—la Doctrine.— 
M. Troplong, en examinant la question sous l'article 1472 du 
Code civil, ne met pas en doute la soumission de la femme au 
concordat, et il établit nettement que la jurisprudence de la 
Cour de Parié est conforme à son opinion. Quant à la Juris-
prudence, la question soumise à la Cour est d'un usage si 
fréquent, qu'elle aurait pu se présenter maintes fois si l'opi-
nion générale ne faisait de la femme une créancière ordinaire. 
Aussi ne trouve-t on dans les recueils ni arrêts ni jugements, 
et M. Troplong seul, puisant dans les archives de la Cour de 
cassation, cite un arrêt de ia Cour de Paris du 13 juillet 
1844, et un autre de la Cour de cassation du V» juin 1847. 

Ceci établi, la femme et ses héritiers ne sont pas recevables 
à invoquer la nullité de la séparation de biens. En effet, le 
législateur, en autorisant la séparation de biens pour sauve-
garder la dot de la femme, a soumis la demande et le juge-
ment à des formalités qui sont d'ordre public, car elles sont 
prescrites dans l'intérêt des tiers.. Les articles 866, 867, 868 
du Code de procédure exigent la publication par extraits de 
la demande en séparation de biens, dans : 1° l'auditoire du 
Tribunal civil ; 2° celui du Tribunal de commerce; 3° les 
chambres d'avoués etde notaires;4° l'un des journaux de l'ar-
rondissement où siège le Tr ibuual. L'art.869 interdit de pro-
noncer aucun jugement avant l'expiration du mois après l'ob-
servation des formalités ci-dessus prescrites. Enfin l'art. 872or-
donne la lecturedu jugementau Tribunal decommercedu lieu 
et les mêmes formalité.; de publicité, celles prescrites pour la 
demande. 11 y a évidemment dans ces prescriptions légales un 
hommage rendu à l'intérêt des tiers et la volonté de leur faire 
connaître la modification apportée dans le statut personnel de 
la femme. C'est la reproduction des formalités voulues en ma-
tière d'interdiction et de conseil judiciaire, comme en toutes 
les matières concernant les changements d'état. La femme . 
qui a demandé et obtenu sa séparation de biens, qni a rempli 
les formalités de publicité légale, qui a dénoncé aux tiers son 
nouvel état et ses nouveaux rapports matrimoniaux, ne peut 
évidemment demander la nullité desa séparation de biens 
contre des créanciers de bonne foi. (Cassation, 11 avril 1837. 
S. V. 37. 1. 990. Grenoble, 8 avril 1835. S. V. 37. 2. 135). 
M. Troplong (u° 137S.) 

Donc, en droit, la femme n'est pas admisa à invoquer 1B 

nullité de la séparation de biens faute d'exécution ; elle ne 
l'est pas surtout lorsqu'il y a- eu des actes d'exécution réelle, 
mais tardive. Les héritiers de la femme n'ont pas plus de 

droit qu'elle. 
Maintenant, la séparation de biens des époux Grangy a-t-

elle été valablement exécutée dans le délai légal ? Mais avant 
d'examiuer le droit, il faut préciser le fait par des dates in-
contestables et auihentiques. Le jugement de séparation de 
biens obtenu par M"" Grangy est du 10 mars 1843. Le procès-
verbal d'ouverture de la liquidation de ses reprises est du 25 
mars 1843. La renonciation à la communauté est du 8 avril 
1843. La clôture de la liquidation est des 15 et 17 juillet 1843. 
Le concordat obtenu par M. Grangy est du 1" août 1843. C'est 
en présence de ces faits el de ces cales que le Tribunal annul-
le, sur la demande des héritiers de la femme, le jugement de 
séparation de biens faute d'exécution dans le délai légal. 11 
donne uu (j^uble motif: 1° la femme a consenti, en mai 1843, 
à coder à M. Lejeune, créancier de son mari, une somme de 
7,000 fr. dont elle élait propriétaire ; 2° la femme devait agir 
vis-à-vis du syndic, faire vérifier el admettre sa créance et 
produire à la faillite pour obtenir sa collocation, tandis 
qu'elle a gardé le plus complet silence. Commençons par rap-
peler les principes, et nous répondrons ensuite à ces deux 

objections du Tribu nal. M. Troplong (n» 1362), examinant la 
question qui nous occupe, dit : « Lorsque l'exeeution du juge-
ment ne se fait pas volontairement, la trmine doit nécessaire-
ment entrer dans la voie des poursuites. Le Code civil ne 
s'explique pas plus que les anciennes coutumes sur les actea 
auxquels il attache le caractère d'exécution : c'est aux juges à 
voir quelle est la nature de ceux auxquels la femme a eu re-
cours, u La jurisprudence, consacrani cet arbitrage ►ouverain 
du juge, a décidé qu'il y avait exécution : 1" dan? la signifi-

cation du jugement avec commandemeni (6 décem'ue 1830, 
rejet, S. V. 31. 1. 359); 2» dans la signification pure et simple 
du jug^nent (Bordeaux, 20 mars 1840. S. V. 40. 2. 210). 

Mais toutes les fois que la femme s'est trouvée en présence 
d'un mari dont le dénûment élait incontestable, l'absence de 
poursuites n'infirmait, pas la séparntinn de biens. La Cour de 
Bordeaux, par arrêt du 15 mat 1839, a consacré celte doc-
trine (S. V. 39. 2 389). 

La Cour de cassation a reconnu le même principe dans une 
espèce identique à la nô:m, par arrêt du 27 juin 1842 (S. V. 
42. 1. 627; voir aussi M. Troplong (n° 13(53). 

Tels sont les principes consacres pur la doctrine et la juris-
prudence. Maintenant, que penser des deux objections du Tri-
bun I ? Ëst ce que 51™' Grangy, obtenant sa séparation le 10 
mars, signifiant son jugement et luisant sommation de se trou-
ver le 23 mars chez le notaire, pour assister à l'ouverture du 
procès-verbal de sa liquidation, renonçint à lu communauté 
le 8 avril, faisant clore la liquidation de ses reprises le 13 
juillet 1843, n'a pas fait tout ce qu'elle pouvait en présence 
de la faillite de son mari et exécuté légalement son jugement 
de séparation de biens ? Est-ce que lu faillite de SI. Grangy 
n'était pas un obstacle invincible à toute voie d'exécution 
(an. 443 du Code de commerce) ? On objecte qu'elle n'a pas 
produit et ne s'est pas fait admettre. Mais la production et 
ia vérification étaient pour elle sans intérêt, puisque sa créan-
ce étaii liquidée par l'acte du 15 juillet 1843, et qu'elle de-
vait en être payée comme tout autre ci éancier, vérifiée ou non 
vérifiée, produisant ou non produisant. Il y a mi> u? : l'ab-
sence de proiuction et de vérification est la meilleure preuve 
que la dame Grangy obtenait sa sépara'.ion de biet.s daus son 
intérêt personnel; car, en ne produisant pas, elle se privait du 
droit de voter au concordat qui déchargeait son mari de 75 
[jour 100 (art. 507 du Code de commerce). Lu seconde objec-
tion n'est pas mieux fondée. La femme séparée de biens de-
vient-elle commune parce'qu'elle cautionne son mari ou lui 
procure par uu transport des moyens de travail ? Est ce que 
la loi a déclaré la séparation nulle pour le cas de cautionne-
ment donné par la femme ? Evidemment non. C'est cependant 
la tliè e présentée par les premiers juges; car le fait iuipuie à 
Mœ° Grangy d'avoir cédé 7,000 fr. à M. Lejeune en l'acquit de 
son mari, est le motif sur lequel ils fondent la nullité. Une 
seule date aurait suffi pour éviter aux premiers juges une er-
reur semblable : l'engagement est du mois d'avril 1843, et la 
liquidation a été close le 17 juilllet 1843. Du reste, en présen-
ce d'une cause légale de séparation eu m mu la faillne, toutes 
les présomptions repoussent l'intention prêtée à la femme do 
vouloir revenir à la communauté de biens, ce qu'elle n'aurait 
pu faire que par acte passé devant notaire (art. 1451 du Code 
civil). 

M« Rivière, avocat des héritiers Brémont, a soutenu le sys-
tème du jugement. 

M. l'avocat-général de Vallée a dit : 

« Une séparation do biens non exécu'ée est nulle comme 
une té,jaralion volontaire; cette exécution complète la déci-
sion de la justice; sans elle, le changement d'état des époux 
n'est pas opéré. C était pourque celte modification fût sérieuse, 
que l'art. 224 de la coutume de Paris voulait un inventaire et 
une administration séparée de la part de la femme ; l'exécu-
tion paraissait alors, comme aujourd'hui, une garantie contre 
la fraude. 

« L'art. 1444 du Code Napoléon lui prescrit l'exécution par 
le paiement réel des reprises de la femme, ou au moins par 
des poursuites commencées dans la quinzaine et non inter-
rompues depuis. Ces circonstances se leucontrent-elles dans 
la cause ? Nous ne le croyons pas. Il n'y a eu ni paie-
ment réel, ni paiement fictif, ni même poursuites sérieuses 
pour arriver à ce paiement. M'"e Grangy u'

a
 pas produit à la 

faillite; et, loin d'exiger de son mari, a l'aide de poursuites, 
une somme d'argent, *i minime qu'elle fût, elle a cédé, elle a 
abandonné, à l'un des créanciers de celui-ci, unede ses créan-
ces personnelles lui provenant de sa mère. Elle a subi ainsi 
l'influence de son mari qui, dans son intérêt, a empêché l'exé-
cution du jugement de s'accomplir et la séparation de biens 
de s'exécuter de façon à lui faire produire effet. Cette sépara-
tion est donc nulle et ne peut produire aucun effet, et la nul-
lité dont il s'agit est d'ordre public, absolue, car il s'agitd'un 
nouvel état civil qui existe ou n'existe pas, sans qu'il puisse 
y avoir là rien de facultatif; suivant que l'exécution des dis-
positions de l'art. 1444 aura eu lieu ou non, les époux, en 
effet, seront ou ne seront pas séparés. C'est le vœu de cet ar-
ticle. 

« Sans doute, l'intérêt des tiers a beaucoup occupé le légis-
lateur quand il a traité cette matière, mais il ne s'est pas oc-
cupé que d'eux, et la j urisprudence a reconnu au mari le 
droit d'invoquer la nullité de l'art. 1444. Pourquoi la femme 
n'aurait-elle pas le même droit? Comment! la séparation 
n'aura pas existé pour le mari et elle aura existé pour la 
femme! C'est impossible. En vain ou dira qu'elle ne peut se 
faire une arme de sa négligence. De la part du mari, le re-
proche est inadmissible, car c'est lui qui l'a empêché d'agir et 
lui a fait subir sou influence, car lui seul avait intérêt à le 
faire. » 

M. l'avocat-général invoque, à l'appui de son opinion, l'au-
torité de celles de Duplessis sur l'art. 224 de la coutume de 
Paris, Dumoulin, Reiiussou, Ferrières, Bourjon, Polluer, dans 
le droit ancien, celles de MM. Merlin et Tioplong. 

La Gour a, conformément à ces conclusions, rendu l'ar-
rêt suivant : -

« Considérant que la séparation de biens modifie l'état et la 
capacité de la femme; qjie tout ce qui tient à l'état des per-
sonnes étant indivisible et d'ordre public, la séparation de 
biens ne peut exister à l'égard de l'un des époux et ne point 
exister a l'égard de l'autre et des tiers; que la nudité pronou-
cée par l'art. 1444 du Code Napoléon, pour défaut d'exécution 
du jugement de séparation de biens, est absolue, d'ordre ou-
blie, et peut être invoquée par les époux ou leurs représen-
tants, comme par les tiers; 

« Considérant que la séparation de biens entre les époux 
Grangy, prononcée par jugement du 10 mars 1843 loin d'a-
voir eie suivie du paiement des droils et reprises delà femme 
ou de poursuites non interrompues pour arriver à ce paie-
ment, a été accompagnée de faits démontrant que celte sépa-
ration a été le résultat d'un concert formé entre les époux, 
dans 1 intérêt du mari et dans le but de rendre sa condition 
meilleure vis-a-visde ses créanciers; 

« Qu'en effet, pendant l'ouverture du procès verbal de li-
q idaiion de ses reprises, la femme Grangy a cédé à l'un des 
créanciers de son mari, sans prendre même la qualité de fem-
me séparée, uuo somme de 7,000 fr. sur des fonds a elle pré-

cédemment donnés par sa mere ; que le procès-verbal de li-
quidation, clos eu juillet 1843, ne contient aucun abandouiie-
ineut de valeurs au profit de la femme ; que sa clôture n'a élé 
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suivie d'aucune production à la faillite du mari, ni d'aucun 
paiement depuis que Grangy a obtenu son concordat en août 

1843; 
« Considérant que les représentants de la femme Grangy 

sont donc recevabies à invoquer la nullité de la séparation de 
biens ei a préten Ire que la communauté existant encore à l'é-
poque du concordat, les dispositions de cet acte ne leur sont 

poim a,.p'icables ; 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audiences solennelles des 30 janvier, 1,6 et 13 février. 

FORÊTS DR L'ÉTAT. PRESC'.IPTIBILITÉ. LOI DO 25 

MARS 1817. — PRLMULGAT.ON DES LOIS. DÉLAI. 

DISTANCE. — FRACTION AU-DESSOUS D * 10 MYR1 A51É I RES. 

 H. L E PRÉFET DE LA MEUHTH8 CONTRE LA COMMUNE 

DB MONTIGNY-LËS-VAUCOULECRS. 

La loi du 25 mari 1817, en affectant les fonds de l'Etal à la 
caisse d'amortissemc>t, a rendu aliénables et prescriptibles 

ces fonds, qui ne Petatenl pas auparavant. 

Cette loi de 1817 a du produire ses >f[tls immédiatement et 
non pas seulement à partir de 1818, époque fixée pour les 

aliénations qu'elle autorisait. 

Dans le délai d'un jour par dix myriamètres fixé pow qu'une 
loi, exécutoire a Paris, le soit dans Ut départements, les 
fractions au de-sous de dix myriamètres ne comptent pas ; 
il n'y a consèqutmment pas ouverture à un jour en plus 

pour une fraction de cette nature. 

Ces importantes questions ont été résolues an ce sens 

par l 'arrêt suivant de la Cour impériale de Metz, du 13 

lévrier dernier, rendu en audience solennelle, par suite 

du renvoi ordonné par un arrêt de la Cour de cassation 

du 27 juin 1854, cassant, sur le pourvoi de la commune, 

un ariêt de la Cour de Nancy, du 25 juin 1852, qui avait 

déclaré que les fonds de l 'Etat, imprescriptibles avant la 

loi du 2*5 mars 18l7, étaient demeurés tels depuis celte 

loi. 
La doctrine de l'arrêt de la Cour de Metz a été sur tous 

les points conforme à celle de l'arrêt de renvoi. 

Voici le texte de l'arrêt de la Cour de Metz : 

« Attendu que l'arrêt de renvoi du 27 juin 1854 n'a saisi la 
Cour que de la connaissance de la disposition de l'arrêt de la 
Cour de Nancy du 25 juin 1852, qni avait déclaré la commu-
ne de Moniigny mal fondée en sou moyeu de prescription, re-
lativement à la portion de foièi dite lu Ma.-sauiin ; qu'il s'agit 
donc uniquement d'examiner si la possession de la commune 
sur le bois le Massautin réunit les caractères nécessaires 
pour opérer ta prescription, et si la prescription était définiti-
vement acquise à la date de l'acte inlerruptif invoqué par 

l'Etat; 
« Attendu que, sous l'ancienne monarchie, le domaine de la 

couroime, etiiotamment les bois et les forêts, étaient inaliéna-
bles et imprescriptibles; que le principe de l'inaliénabililé est 
resté el demeuré daus louie sa force jusqu'à la publication du 
décret du 14 mai, 25 el 26 juin 1790, qui avait ordonné sans 
exception l 'aliénation de tous les biens nationaux; 

« Attendu que le décret du 6-22 août 1790 a considérable-
ment restreint, en ce qui concerne les forêts, la disposition 
générale des décrets piecédenis, et n'a plus autorisé que l 'a-
liénation des boig> nteaux et parties de bois epars de la conte-
nance do cent arpents ei qui seraient isolés ou éloignés de 
mille toises d'autres bois d'une plus grande étendue ; 

« Attendu que la loi du 22 novembre- 1" décembre 1790 
contient dms sou article 12 la même disposition, et excepte 
de la vente et aliénation des biens nationaux ordonnée par 
cette loi les grandes masses de bois et forèls; 

« Attendu que si la loi du 2 nivôse an IV a porté à cent 
cinquante hectares, au lieu de soixante-quinze, la contenance 
des parties de bois qui pourraient être aliénées, elle a exigé, 
comme les décrets antérieurs, que les bois de cette catégorie 
.fussent séparés ou éloignés d'un kilomètre au moins de bois 
d'une contenance plus considérable ; qu'il résulte donc des 
décrets des 6-22 août ei 22 uovembre-l" décembre 1790 que 
les gr-audes masses de foiêts ont, comme avant la révolution, 
continué a être protégées par le principe de l'inaiiéuabilité et 
de l'imprescnptibili.é ; 

« Attendu que l'article 2227 du Code Napoléon n'a fait que 
poser uu principe général el n'a ooiul porté atteinte aux dis-
positions des lois spéciales de 1790, qui régissent la grande 
masse Ue forêts; que cet article n'a pu régir que les par-
celles de bois de ia contenance de moins de cent cinquante 
heo'arrs qui se trouvaient dans les conditions déterminées par 

les decie s de 1790; 
« Attendu que le bois de Massautin, d'une contenance de 

cinquante hectares environ, est contigu à la grande forêt do 
mauiale de cinq cent quarante-six beclares, el que des-lors 
aux termes des lois précitées, il a elé excepte de l'aliénation 
permise par ces lois, el a contitué à jouir du privilège de 
l'iulprescriplibililé, comme la grande foi êt elle-même ; qu'il 
suit ue là que la commune de. Moutiguy ne peut pas fonder 
sou exception de prescription sur la possession aaimo domini 
qu'elle a eue du Massautin tant que les lois de 1790 ont été 

en vigueur ; 
« Attendu que l 'Etat, ou la nation, a sur les biens qui sont 

en sa po.-session uu droit absolu de propriété; que ce droit, 
elle peut le modifier ou le transporter à sou gré lorsque des 
considérations financières ou d'unérêl public exigent cette 
mesure; qu'el e a donc pu faire cesser le privilège ou le prin-
cipe d'inahéiiabilité qui protégeait les grandes masses de fo-

rêts; 
« Attendu que la loi de finances des 22-25 mars 1817 a af-

fecté à la dotation de la caisse d 'amortissement (article 143) 
toutes les forèls de l'Etat, à l'exception de la quantité néces-
saire pour former un revenu de 4 millions destinés au clergé 
(article 145), et que, en outre, elle a, par l'article 145, disposé 
en ces termes : « La caisse d'amortissement ne pourra aliéner 
« les bois affectés à sa dotation qu'en vertu d'une loi ; elle est 
« seulement autorisée à mettre en vente, à partir de 1818, 
« jusqu'à concurrença de cent cinquante mille hectares de 
« bois, en se conformant aux formalités établies pour la vente 
« des propriétés publiques ; » 

« Attendu que l'exception d'une quantité de forêts d'un re-
venu de 4 millions destinés au clergé a été rapportée et abro-
gée par l'article 2 de la loi du 25 mars 1831 

« Attendu que le fait seul de la transmission de toutes les 
forêts de l'Etat à la Caisse d'amortissement, c'est-à-dire à un 
établissement public, a rendu à l'instant à la circulation pu 
bhque lesdites forêts; qu'il a fait cesser le principe d'inalié-
nabilité qui les avait protégées jusqu'alors; qu'il y a par ce 
fait la proclamation et en même temps l'exécution du principe 
diamétralement opposé, la soumission, en ce qui concerne 
lesdites forêts, aux dispositions de l'art. 2227 du Code Napo 
léon et l'abrogation des décrets de 1790, notamment des arti 
cles 12 et 36 de celui du 22 novembre (1" décembre de ladite 

année) ; 
« Attendu, en effet, qu'à partir de ladite loi, il n a plus été 

possible de dire, comme dans le préambule de la loi des 6-22 
août 1790, « que l'exception faite par cette loi des grandes 
masses de forêis élait motivée par la nature particulière de 
cette espèce de biens, dont la conservation est un des objets 
les plus importants et les plus essentiels au besoin et à la sû-

reté du royaume ; » 
« Attendu que le décret du 17 février 1809 porte textuelle 

ment, article 1er : « Que les biens cédés à la caisse d'amortis 
ment ne sont plus censés faire partie du domaine public; » 

« Qu'en présence de cette disposition et des articles 143 
45 et 147 de la loi du 25 mars 1817, il n'est pas possible di 

obstacle à la possession utile de la commune; que la loi n'est 
exigée que parce qu'il faut bien, en effet, que la nécessité de 
la reali.-ation soit cons alée; que c'est là une simple formalité 
qni a toujours été exigée pour la transmission des autres pro-

priétés répuiées presori pli hier- ; 
« Auen lu que l 'Etat n'est pas fondé à prétendre que la loi 

du 25 mai 18i7 n'est devenue exécutoire qu'à partir du 1" 
janvier 1818; que l'exécution reuvoyée â celte date se réfère 
nécessairement et uniquement à l'aliénation au orisée par 
laib .e loi de 150,000 hectares de forè.s cédées ; quo ce délai 
élait nécessaire à l'accomplissement des nombreuses formali-
tés indispensables pour réaliser Paliénatioa ; 

« Attendu que la loi du 25 mars 1817 est devenue exécutoire 
de la même manière que le deviennent toutes les autres lois, 
c'est-à-dire à l'expiration des délais déterminés par l'art. 1" 
du Code Napoléon et l 'ordonnance royale du 27 novembre 

1816; 
« Attendu que l'ordonnance de 1816 porte, art. 1": « Qu'à 

l 'avenir, la promulgation des lois et ordonnances résultera de 
leur insertion au Bulletin officiel ; » celle insertion tient lieu 

de la promulgation dont parle le Code ; 
« Attendu que, suivant le litre 1" du Code Napoléon, « les 

lois sont exécutoires, dans tout le territoire français, en venu 
de la promulgation qui en est faite par l 'Empereurjelles serout 
exécutées dans chaque partie de l'Empire du moment où la 

promulgation en pourra être connue; 
« La promulgation sera réputée connue dans le départe-

ment de la résidence impériale un jour après celu de la pro-
mulgation, et dans chacun des autres déparlemeute après 
l'expiralion du même délai, augmenté d'autant de jours qu'il 
y aura de fois dix myriamètres entre la ville où la promulga-
tion en aura été faite et le chef-lieu de chaque départe-

ment ; » 
« Attendu que, suivant le tableau des distances de Paris aux 

chefs-lieux des départements annexé à l'arrêté du 25 thermi-
dor au XI, la distance de Paris à Bar-le-Duc, chef-lieu du dé-
partement de la Meuse, est de 25 myriamètres 1 kilomètre; 

« Attendu que la loi du 25 mars 1817 a été promulguée à 
Paris le 26 et y est devenue exécutoire le 28; que le jour où 
elle est réputée connue à Pans ne devant être augmeulé que 
d'un jour par chaque, rayon de dix myriamètres, et la distance 
de Paris à Bar-le-Duc ne donnant que deux rayons de dix my-
riamètres chacun, il s'en suit que l 'augmentation du délai ne 
doit être que de deux jours, el que, dès lors, la loi du 25 mars 
est devenue exécutoire dans le département de la Meuse à da-

ter du 30 du dit mois ; 
« Attendu que la prétention de l 'Etat de faire augmenter le 

jour franc ou délai de grâce accordé pour Paris de trois jours 
au lieu de deux, sous le prétexte que la fraction de cinq myria-
mètres un kilomètre doit être l'équipolent d'un rayon entier 
de dix myriamètres, est inadmissible ; qu'elle est condamnée 
par le texte formel de l'an. l"du Code Napoléon et par l'ar-
ticle 2 de l'ordonnance précitée, qui, ne prenant en considé 
ration que chaque rayon de dix myriamètres pour l 'augmen-
tation du délai, ont nécessairement entendu négliger les uni-
tés ou fractions intermédiaires de myriamètres ou kilomètres ; 
que cette prétention semble contraire aussi à l'esprit de la 
oi, le législateur ayant dû considérer la difficulté ou même 

l 'impossibilité d'avoir égard aux fractions plus ou moins con-
sidérables pour la détermination du jour où la loi deviendrait 

exécutoire dans chaque département; 
Attendu que l'interprétation basée sur le texte et l'esprit 

de la loi a pour elle l 'autorité d'un sénatus-consulte du 15 
brumaire an XIII, rapporié par Touiller, 1" volume, page 67, 
et ctlle de la plupart des auteurs; 

« Qu'il résulte du sénatus-consulte de l 'an XIII que la dis-
tance, de trente-six myriamètres cinq kilomètres qui sépare 
Paris de Luxembourg n'a été comptée que pour trente myria-
mètres, et n'a fait augmenter le délai que de trois jours ; qu'il 
a donc implicitement décide que l'on ne doit point avoir d'é-
gard aux fractions de 10 à 20, ou de 20 à 30, etc., de maniè-
re que le délai pour trente-quatre myriamètres, ou même pour 
trente-neuf, est le même que pour trente; 

« Attendu que l'ordonnance royale du 7 juillet 1824, invo-
quée par l'Etat, repousse la prétention au lieu de la justifier; 
en effet, l'article 1" fixe la disiance de Paris à Ajaccio à 145 
myriamètres 5 k lomètres, et l'article 2 dispose que le délai 
requis pour que la promulgation des lois dans la capitale soit 
réputée connue en Cor.-e, sera et demeurera fixé pour l'avenir 
à quinze jours; or, puisque cet article parie uniquement de 
la promulgation, et non du jonr où la 'oi est devenue exécu-
toire à Paris, il est clair que le jour franc, ou jour de g'àce, 
est compris dans le délai de quinze jours exigé pour que la 
loi soit exécutoire en Corse, et que par conséquent cette or-
donnance n'a eu aucun égard a la fraction de S myriamètres 
5 kilomètres; en d'autres termes, que le de ai de quinze jours 
est celui qui eût dû être accorde si t'ordonnance de 1824 
n'eût pas contenu l'article 2, el eùl laisse la Corse sous l'em-
pire des dispositions de l'article l' r du Code Napoléon et de 
l'ordonnance de 1816; 

« Attendu que la commune de Moniigny, qui possédait de-
puis longtemps, publiquement et à litre de proprieiaire, le 
bois de Massautin, a pu le posséder et l'a pussetié utilement à 
partir du 30 mars 1817, el que .-.a possession, a titre de pro-
priétaire, n'aya il été interrompue qu'a la date du 31 mars 
1847, il s'en suit que celle commune avait, à cette date, une 
possession de trente ans révolus, c'est à-dire une prescription 
définitivement acquise et ayant proluil sesefteis; que c'est 
donc a bon droit que le jugement attaqué l 'a maintenue dans 
son droit de propriété eu rejetant les prétentions du do-
maine ; 

« En ce qui concerne les dépens de l 'instance faits au Tribu-
nal de Saint-Mihiel et a la Cour de Nancy ; 

« Aliendu que si i'Etat a été condamné aux deux tiers, 
c'est parce qu'il succombait sur presque toutes ses prétentions, 
mais qu'ayant fait consacrer la principale par l 'arrêt de Nan-
cy, maintenu en ce point par l'arrêt de renvoi, il convient d 'a-
dopter une autre porportion; 

« Quant aux frais d'appel faits devant la Cour de Metz, 

l 'Etat doit les supporter en totalité; 
« Par ces motifs , 
« La Cour met l 'appel au néant et condamne l'Etat aux frais 

faits devant elle ; 
« Ordonne qu 'il sera fait masse de ceux de première ins-

tance ainsi que des dépeas faits devant la Cour de Nancy, 
dont deux tiers seront supportés par la commune et un tiers 
par l 'Etat; 

« Fait main-levée de l 'amende consignée sur l 'appel. » 

Plaidants : M" Leneveux, pour le domaine de l'Etat; 

M* Collol, pour ia commune de Moniigny. Conclusions 

conformes, M. Leclerc, premier avocat-général. 

145 et 147 de la loi du 25 mars 1817, il n'est pas possible de 
prétendre que la caisse d'amortissement n'est pas devenue 
propriétaire de ces forêts, qui ont été affectées à sa dota 

lion ; , ■ j, . 
a Attendu que la caisse d amortissement est un établisse 

ine:it public et que les dispositions de l'art. 2227 du Code'Na 
poléon sont, depuis la loi du 25 mars 1817, applicables aux 
forêts qui lui ont été cédées, et qu'il suit de là que depuis la-
dite époque la commune de Moniigny a pu avoir sur le Mas-
sautin une possession utile et efficace à l'effet de prescrire le-

dit bois; ... j. 
<c Attendu que la loi nécessaire a la caisse d amortissement 

pour procéder à l'aliénation de ces forêts ne pouvait faire ) 

février 1855, qui l'a condamné à 16 francs d'amende pour 

délit de chasse. 
M. Noiiguier, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Morin, 

pour le sieur Delacour; el M* Delvincourt, pour l'admi-

nistration forestière, intervenante. 

BREVET D'INVENTION. — CONTREFAÇON. PRODUITS CON-

TREFAITS. COAST tTATI N IMPLICITE. CONFISCATION. 

La décision des juges du fait, s'appropriant l'avis des 

experts, qui uni déclaré, après une minutieuse investiga-

tion des appareils du prévenu et de ceux du plaignant, 

qu'il y avait contrefaçon de ceux du premier, en se fon-

dant sur des ci reons lances techniques et pratiques inuti-

les à énumerer, doit être considérée comme une apprécia-

tion de faits souveraine et échappant à ia censure de la 

Cour de cassation. 

Il n'y a pas violation de l'article 49 de la loi du 5 juillet 

1844 par l'arrêt qui ordonne la confiscation des produits 

saisis au domicile du prévenu, sans déclarer textuelle-

ment que ces objets ont été obtenus à l'aide de la contre-

façon, lorsque cette circonstance, essentielle pour moti-

ver la confiscation, ressort du procès-verbal de saisie si-

gnalant les objets saisis comme contrefails, et lorsque, 

d'ailleurs, le prévenu, présent à ce procès-verbal, l'a si-

gné sans élever la moindre réclamation et sans en avoir 

fait l'objet d'une exception formelle, soit en première in-

stance, soit en appel. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Aylies, sur les 

conclusions conformes de M. Bresson, avocat-général, 

du pourvoi formé par MM. Gaslond et les deux sociétés 

d'éclairage par le gaz des villes de Lyon et la Guillotière, 

contre l'arrêt de la Cour impériale de Lyon, chambre cor-

rectionnelle du 22 février 1855, les déclarant coupables 

de contrefaçon des procédés et appareils dont M. Maltet 

est inventeur breveté, et les condamnant à 500 fr. d'a-

mende et à 24,000 fr. de dommages-intérêts envers M. 

Maltet. 

Plaidants, M" Dareste, pour les demandeurs, et M* Lan-

vin, pour M. Mallet, partie civile. 

BALAYAGE. —CONTRAVENTION. PROPRIÉTAIRE. — LOCATAIRE. 

L'obligation de balayer la voie publique, prescrite par 

les arrêtés de police, est une charge de la propriété et in-

combe tout entière au propriétaire, lorsqu'il peut être 

utilement recherché et lorsque, comme dans l'espèce, il 

habile la même maison que son locataire qui a été pour-

suivi pour défaut de balayage au devant de la porte de la 

maison ; 
C'esl donc à tort que le juge de police prononcerait 

contre ce locataire une condamnation, en déclarant que 

l'autorité avait le droit de faire cons laier arbitrairement la 

contravention, soit contre le propriétaire, soit contre le 

lotalaire. 
Cassation, sur le pourvoi du sieur Guichelet, notaire à 

Bourg, du jugement du Tribunal de police de celle ville, 

qui l'a condamné, le 6 mars 1855, à un franc d'amende 

pour contravention à l'arrêté du maire de Bourg, sur le 

balayage. 

M. Jallon, conseiller-rapporleur ; M. Bresson, avocat 

général, conclusions conformes. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 25 mai. 

DÉLIT DE CHASSE. — BATTUE SANS AUTORISATION. — DROIT DE 

CHASSE. — FERMIER DE LA CHASSE. 

L'interprétation des clauses et conditions d'un cahier 

des charges relatif à l'adjudication du droit de chasse dans 

une forêt communale, clauses et conditions d'où pouvait 

résulter une infraction punissable des peines de la loi du 

3 mai 1844, sur la chasse, constitue une appréciation de 

droit dont le contrôle appartient essentiellement à la Cour 

de cassation. 
On ne peut donner un sens absolu à la disposition de 

la clause qui déclare permises les chasses à tir et à cour-

re, et qui autorisait ainsi, au profit du fermier, un droit 

de chasse à tir absolu, avec battue et traque, lorsqu'il ré-

sulte d'une clause subséquente que, dans le cas d'une trop 

grande multiplication des animaux, le préfet pourra auto-

riser des battues; cette seconde disposition, en effet, donne 

aux clauses ci-dessus un sens restrictif el subordonne le 

droit de chasse, dans le double intérêt du sol forestier et 

de la conservation du gibier, en ce qui touche les chasses 

à tir, avec battue et traque, à un arrêté du préfet. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Dela-

cour, contre l'arrêt de la Cour impériale de Nancy, du 19 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

, Présidence de M. Bénard. 

Audience du 21 mai. 

TENTATIVE D'HOMICIDE VOLONTAIRE SUR DES GENDARMES. — 

CONDAMNATION A MORT. 
I 

Deux accusés viennent prendre place sur le banc des 

assises ; leurs figures repoussantes, ainsi que leur air de 

malpropreté et d'impudence, préviennent peu en leur fa 

veur. 

Voici les faits tels qu'ils sont révélés par l'acte d'accu 

sation : 

« Au commencement de celte année, la police, in for 

mée qu'un nommé Duquesne. demeurant à Premont, re 

celait des matières provenant de divers abus de confiance, 

opéra, le 11 janvier, une perquisition dans son domicile 

et y découvrit un grand nombre d'objets détournés par 

des ouvriers au préjudice de leurs maîtres. Trois jours 

après cette perquisition, la gendarmerie, avertie que de 

nouveaux objets ayant une même origine devaient être, 

pendant la nuit, transportes chez Duquesne, lit placer en 

embuscade, près de la maison de ce dernier, les sieurs 

Charpentier, Guentie, Boquet et Duroyon. Vers neuf heu-

res du soir, ces quatre gendarmes virent arriver un indi-

vidu nommé Fosse suivi de sa femme portant un sac 

Charpentier anêta la femme qui opposa une vive résis-

tance, et lui porta un coup de poing ; Guenne saisit Fosse 

qui s'élança sur lui en lui assénant un violent coup de 

bâton (sur la tête. Les gendarmes Boquet et Duroyon se 

trouvant à quelque distance, accoururent au moment où 

Fosse tirait un pistolet de la poche de son pantalon. Une 

lutte très vive s'engagea entre eux. Les deux accusés in-

juriaient grossièrement les gendarmes et les frappaient 

violemment. La femme Fosse ne cessait de proférer ces 

paroles qu'elle adressait à son mari pour l'exciter davan 

tage : « Tue tous ces coquins, ces gueux de gendarmes ! » 

Fosse l'essaya en effet; quoique renversé, il parvint à ti-

rer de sa poche un second pistolet, et, le passant par des-

sus son épaule, il fit feu à bout portant. Par un hasard 

providentiel, Boquet-, contre qui le coup était dirigé, ne fut 

pas atteint; un mouvement qu'il venait de faire le sauva, 

et la charge, traversant deux fois son manteau, lui passa 

entre le bras et le corps. Les gendarmes ayant pu enfin 

se rendre maîtres de Fosse et de sa femme, les conduisi 

rent devant le maire de Prémont, et, en présence de ce 

magistrat, les accusés renouvelèrent leurs injures et leurs 
menaces. » 

« lis sont tous deux repris de justice. Fosse, après son 

arrestation, a déclaré que si les gendarmes n'avaient été 

que trois, il en aurait tué deux avec ses pistolets et l'au-

tre avec son bâton ; que s'il avait pu saisir spn couteau, 

il aurait fait des pièces avec ceux qui étaient sur lui. 

« Dans le sac que portait la femme Fosse ont été retrou-

vés des déchets et cent et une l'usées de laine provenant 

de la maison Paturle-Lupin et C. Fosse se livrait habi-

tuellement au recel des matières premières volées ou dé-

tournées. Il a prétendu qu'il n'avait continué ce commei-

ce criminel qu'à l'instigation de sa femme. 

« La gravité des faits s'est encore accrus aux débats. 

Les renseignements fournis par les témoins contre les ac-

cusés sont venus les accabler de tout le poids de loui s 

antécédents. Un fait essentiellement caractéristique est 

surtout venu donner à cette affaire une physionomie toute 

particulière. « Un jour, dit un témoin, un fraudeur, ami 

de Fosse, poursuivi par la gendarmerie, serait venu cher-

cher un refuge chez l'ennemi des agents de la force pu-

blique. Quaud il crut que sa trace était perdue, il songea 

à s'en aller, mais il craignait encore de retrouver les gen-

darmes veillant dans les environs; Fosse alors lui offrit 

de l'accompagner, et effectivement, après s'être armé de 

son fusil, il bortit avec lui. « Qae comptes-tu faire de 

celte arme? lui demanda son compagnon. — C'est pour 

les gendarmes, répondit l'accusé. — Est-ce que tu ne ti-

rerais pas dessus, loi? Il vaut mieux pourtant tuer le dia-

ble que le diable nous tue. » 

M. 
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COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VTLAlNE. 

Présidence de M. Bernhard, conseiller à la Cour 
impériale de Rennes. 

Audience du 19 mai. 

INCENDIE. CONDAMNATION A MORT. 

Il faudrait le crayon de Callot pour donner une idé« 

exacte de l'accusée Marie Pinot. On n 'aperçoit sur 1 

banc qu'elle occupe qu'un assemblage de haillons Mail 

quels baillons ! ou n'en vit jamais de pareils, même en 

Bretagne. Il a fallu un temps et une patience 'inconceva-

bles pour rassembler ces milliers de petits morceaux dè 

tous les tissus et de toutes les nuances qui composent cet 

étrange vêtement. Ce n'est pas une suite de raccommo-

dages, c'est une œuvre d'art. Les bords de la jupe, fran-

gés à plaisir, ne cachent qu'à moitié des chaussures in-

descriptibles. La fille Pinot s'est attachée pendant des an-

nées sans doute à compléter ce costume , car ce costume 

est un coffre-fort, et il fallait qu 'il ne pût éveiller aucune 
convoitise. 

La fille Pinot pourrait en effet briller sous le drap et la 

dentelle. Elle a les plus beaux habits du pays, des ajus-

tements à faire envie aux plus coquettes filles de Saint-

Aubin ; non seulement les vêtements, mais l 'armoire qui 

les renferme, le lit près de l 'armoire et les meubles envi-

ronnants, et aussi la maison, une vraie maison, qui con-

tient ce mobilier, et, de p us, le jardin qui enclôt la mai-

son et les champs après le jardin ; elle a encore des titres 

de créances cousus sans doute dans ses haillons. 

De ces baillons sortent une figure fine, délicate, une 

physionomie présentant tour à tour une expression d'in-

telligence, de ruse et d'égarement qu'on ne saurait définir 

en un mot, et des mains charmantes, des mains de vo-
leuse ! 

Cette étrange petite personne a quarante-cinq ans, mais 

ses traits n'annoncent pas cet à^e ; elle est née à Saiat-

Hilaire-des-Landes et habite la Jouarnais en Saint-Jean.-

sur-Couesnon, canton de Saint-Aubin-du-Cormier. 

VOICI , d'après l'acte d'accusation, Jes faits qui lui sont 

reprochés : 

« Dans la nuit du 19 mars 1855, un incendie éclata au 

village de la Jouarnais : les époux Galle avaient été réveil-

lés par un bruit extraordinaire , et une vive lumière se 

manifestai: dans leur habitation. Le feu était dans ia toi-

ture du grenier à foin, au dessus d'un cellier, édifice al-

iénant à la maison principale, dont il n 'était séparé que 

par une cloison. 

« Giàce au secours empressé des voisins, on ne tard» 

pas à se rendre maître du feu. La perle pour Galle fui ce-

pendant assez importante ; tout son foin fut brûlé, ainsi 

que des draps, des chemises , des jantes de voiture, qui 

avaient été déposés dans le grenier de la maison princi-

pale. 

« Si les époux Galle avaient tardé quelques minutes i 

s'éveiller, leur habitation eût été la proie des flammes, et 

leur vie même eût été compromise, car leur lit n'était sé-

paré du grenier à foin que par un mauvais plancher, et u 
était placé presque immédiatement au dessous du foyer 

de l'incendie. Cet incendie ne pouvait être que le réuilt» 

d'un crime, facile à commettre, car sous la gerbière du 

grenier à foin, du côté des jardins, était placée une 

échelle que l'on ne relirait pas ia nuit. A neuf heures du 

soir, les époux Galle s'étaient couchés, et tout était calme 

autour d'eux; personne, dans la soirée, n 'avait penetr 

avec une lumière, soit dans le cellier, soit dans le grenier 

à foin. 

« Les soupçons se portèrent bientôt sur Marie P'"0 '; 

« Cette fille avait été condamnée six fois parle Tnb 

nal de Fougères, et, en dernier lieu, à douze mois d em-

i prisonnement pour vol, le 8 décembre 1853. Lors de ce 

1 dernière poursuite, Calle avait été appelé comme temo -

j Marie Pinot conçut une vive irritation sans doute de la ^ 

position qu'il venait de faire, car en sortant de l'audien i 

passant près de Galle, eile dit : « Il y en a qui seD
 Jfl 

« peotirout tôt ou tard ; il y en a qui pourront mouri ^ 

« ma main. » Quelques jours après, accompagu" 

gendarmes qui la conduisaient à Rennes, elle dit : " ^ 

« gars Gaile el autres, qui sont cause de ma condâ 

« tioa, s'en repentiront plus tard. » 

" le 

Mis. 

elle a pu, par conséquent, arriver dès le même jour ^ 

lendemain au viliage de la Jouarnais, chez elle, dafl 

maison que son père habitait seul en son absence. ^ 

« Personne ne l'a vue avant le 26 mars, mais H P ^ 
certain qu'elle était cependant rentrée chez elle »

 r 
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.ip créances produits de vos rapines... » un 

écrié : « Monsieur 1 avocat- gênerai, avez-vous 

Lrqué qu'à votre observation la tille Pinot a rougi ? 

' LaCour, après délibéré, décerne l'acte demandé 
Puis la Cour prononce contre la tille Pinot 

galion à la peine de mort. 

UM, ks jurés s'empressent de signer une demande en 

^U l'oule se relire péniblement émue. 

p,S. On assure que, comme l'avait pensé M. l'avocat-

né'ral, les haillons de la Lille Pinot cachaient des titres 

•e créances. On aurait trouvé, après sa condamnation, 

lesde 1,000 fr. de billets cousus dans ses vête-

senls. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

Présidence de M . du Périer de Larsan , conseiller à la 

Cour impériale de Bordeaux. 

Audience du 23 mai. 

MUCTIOH DE 8,800 FRANCS COMMISE AU PRÉJUDICE DE 

LA HECKTTE GÉNÉRALE DE LA CHARENTE. — DOUBLE 

WCKSUITE. — DÉCOUVERTE DU COUPABLE. 

Celle affaire, pleine de péripéties et de détails émou 

M», excitait à un haut degré l'intérêt du public. 

foici comment s'explique l'acte d'accusation qui a été 

contré le nommé Bsssorï, et que nous reproduisons 
l entier : 

Le 1" novembre 1854, M. le receveur particulier de 

nfolens expédia, parla voiture qui fait le trajt entre 

■te ville el Àngon ême, à M. le receveur général delà 

me, une somme de 37,000 francs. Cette somme était 

tienne dans trois sacoches ; dans l'une d'elles se trou-

vai renfermés 8,800 fr. en billets de banque de diver-

i «leurs, ainsi que huit sacs de 1,000 fr. en écus et un 

PMtde 200 fr. en argent. Le reste de ia somme était 
1 dans les deux autres sacoches. A l'arrivée de la 

'te, d„nt le bureau se trouve chez le sieur Vallantin, 

-wedliôiel à Angoulême, les trois sacoches furent re-

'» au sieur R„y moud, facteur, qui les déposa mimè-

rent dans sou bureau, silué dans la cour de l'hôtel 

■ '"fin, et dont il eut soin de fermer exactement la 

*
a

cle. 11 était alors midi environ, et il ne crut pas 

opérer le versement de ces fonds ce jonr-là à la 

générale à cause de la solennité de la Toussaint. 
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q heures, Raymond transporta les trois 
es, avec l'assistance du nommé Jean Besson, gar-

f
 «sine de l'hôtel, de son bureau dans la chambre du 

Ne i " P^'
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> donnant sur une arrière-cour au 
' '^haussée. A vis fut aussitôt donné au sieur Vallan-
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e la pièce où il se trouvait assis au moment où 
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e
 perdit pas de vue la porte de la 

e ou l'argent avait été déposé. Quelques moments 
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' placer les trois sacoches dans son armoire, 
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 Çté, après avoir soigneusement fermé ce 
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 dèlre serrées dans l'armoire, ouvre sur la 
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He se trouve l'écurie où étaient placés les 

«»croi«"
e Besson

 étaif chargé de soiguer. L'appui de 
:
'

s
°!, et D estëlevé de8

°
 à 90

 centimètres au dessus 
'*ini,» Paonne de la maison ne peut dire si, pendant 

à un sieur Pierre Augustin, et qu'il les avait payés au 

moyen d'un billet de banque de 1,000 fr., sur lequel il lui 

avait été rendu 500 fr. Il apprit en même temps que ce 

billet avait été échangé le jour même par le frère du sieur 

Augustin chez M. de Janiac, banquier à Angou'ôme. Val-

lantin se rendit chez ce banquier, qui lui exhiba trois bil-

lets de banque de 1,000 fr., parmi lesquels devait se 
trouver celui qui avail été échangé par le frère d'Augus-

tin. Vallantin prit les numéros de ces trois billets, envoya 

chercher au comptoir d'escompte le signalement des bil-

lets volés, et constata que l'un des billets signalés portait 

le numéro de l'un de ceux que lui avait présentés M. de 
Jarnac. 

« La police ayant été informée de ces fiits, se trans-

porta immédiatement au domicile de Jules Besson et sai-

sit sur lui ui» portefeuil e contenant trois billets de ban-

que, parmi lesquels l'un, de 1,000 francs, l'autre de 200 

francs, étaient revêtus de numéros indiquant qu ils avaient 

ait partie des billets volés. On saisit, en outre, entre le> 

mains de la femme Besson, qui essayait de le soustraire 

aux investigations, un sac contenant une somme de 455 

francs en argent. 

Une perquisition fut aussitôt requise au domicile d'un 

oncle de Jules Besson, demeurant à Barbezieux, et lit dé-

couvrir, entre les mains de la femme de ce dernier, une 

somme de 685 fr., composée de 185 fr. en argent et de 

trois billets de banque, l'un de 100 fr. et les deux autres 

de 200 fr., qui furent également reconnus à leurs numé-

ros comme ayant appartenu à la liasse de billets soustraite 

le 1" novembre précédent. La tante de Besson déclara 

que ces valeurs lui avaient été remises en dépôt dans le 

courant de février dernier par son neveu. Malgré lous ces 

indices accusateurs, Jules Besson a essayé dans ses pre-

miers interrogatoires de faire croire à la légitime posses-

sion de ces diverses sommes, qu'il a dit êlre le produit de 

ses économies. Mais il n'a pas tardé à reconnaître l'inuti-

lité de ses efforts à cet égard, et a été contraint d'avouer 

que ces valeurs provenaient du vol commis le 1" novem-

bre dans l'hôtel Vallantin. Mêlant la calomnie à ses révé-

lations forcées, il raeouta qu'ayant surpris par la croisée 

le sieur Vallantin fils au moment où il ouvrait la sacoche, 

celui-ci, pour acheter son silence, l'avait déterminé à ac-

cepter une somme de 3,600 fr. sur celle qu'il avail volée. 

C'est par suite de ce don qu'il avait été trouvé nanti d'une 

partie des billets et des fonds soustraits. 

« L'instruction s'est livrée aux plus scrupuleuses investi 

galions pour vérifier le mérite de celte allégation, que 

tous les détails de l'information sont venus contredire et 

qui est démentie par toutes les vraisemblances. Tout con-

court à établir, au contraire, que Jules Besson, après 

avoir aidé Raymond à transporter les fonds dans la cham 

bre de-Vallautm père, se sera introduit par la fenêtre don 

nant sur la cour où était située son écurie, dans la pièce 

où élait déposé l'argent, et qu'il se sera emparé des va 

leurs soustraites pendant le court espace de temps où elles 

y sont restées. Pendant le cours de cette instruction, une 

seconde prévention de vol, promptement justifiée, s'est 

élevée contre Jules Besson. M. Navarre, propriétaire, de-

meurant à Angoulême, s'étant absenté, dans les derniers 

jours du mois de décembre 1853, de la maison qu'il habite 

sur le rempart de l'Est, s'aperçut en y revenant, trois 

jours après, qu'il avail été victime du vol d'une grande 

quantité d'objets mobiliers, tels que bijoux, linge, vête 

ments, etc. Ses soupçons, qui ne s'étaient encore portés 

sur personne, se fixèrent sur Jules Besson aussitôt qu'il 

fut informé de sou arrestation. Ce jeune homme avait, en 

effet, été élevé dans la maison de M. Navarre, où il était 

revenu fréquemment depuis, et en connaissait parfaite-

ment tous les êtres. Une recherche fut opérée au domicile 

de cet accusé et fit aussitôt découvrir, à l'exception de 

quelques bijoux qui avaient été vendus, la presque totalité 

des objets volés à M. Navarre. Jules Besson, après avoir 

essayé quelques dém g liions pour repousser la responsa-

bilité de ce vol, a fini par reconnaître qu'il s'en était rendu 

coupable. Il a raconté que, passant le soir devant le jar-

din de M. Navarre, il en avait trouvé la porte ouverte, y 

était entré, avait de là pénétré jusque dans la cour, et 

qu'après avoir soulevé une trappe donnant dans la cave, 

il s'était introduit par ce passage dans l'intérieur de la 

maison. M. Navarre a fait connaître, en effet, que cette 

trappe avail été fracturée; aucune autre effraction n'avait 
été commise sur les meubles, dont les clés tenaient aux 

serrures. 

« L'aveu de l'accusé à la suite du nantissement des 

objets volés ne peut laisser aucun doute sur sa culpabi-

lité. 
« En conséquence, Jules Besson est accusé d'avoir : 

« 1° Du 24 au 29 décembre 1853, à Angoulême, sous-

trait frauduleusement une certaine quantité de linge, vê-

lements, bijoux et autres objets mobiliers, au préjudice 

du sieur Navarre, avec ces circonstances que le vol a été 

commis : 1° la nuit; 2° dans une maison habitée ; 3" à 

l'aide d'effraction extérieure ; 4" en entrant dans la mai-

son par une ouverture souterraine ; 

« 2° Le 1" novembre dernier, à Angoulême, dans l'hô-

tel Vallantin, soustrait frauduleusement une certaine som-

me eu argent et en billets de banque au préjudice du tré-

sor public, avec ces circonstances : 1° que le prévenu tra-

vaillait habituellement dans l'hôtel Vallantin, où lo vol a 

été commis; 2° que ce vol a été commis à l'aide de bris 

de scellés apposés par M. le receveur des finances et M. 

le sous-préfet de Confolens sur les sacoches contenant les 

fonds, 
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PARIS, 25 MAI. -

La 1" chambre de laCour impériale, présidée par M. le 

premier président Delangle, a consacré son audience en 

entier aux plaidoiries de M e Dufaure et de M" Vaucher, 

avocat du barreau de Rordeaux, et aux conclusions de M. 

de la Baume, premier avocet-général, dans une affaire 

d'assurances maritimes, présentant une question impor-

tante sur la portée à donner à la garantie des sinistres, au 

cas de stipulation d'assurance de la baraterie de patron. 

La cause a été continuée au 8 juin pour la prononcia-

tion de l'arrêt. 

— LaCour d'assises, présidée par M. Poinsot, a con-

damné aujourd'hui, sur le réquisitoire de M. l'avocat-gé-

néral Sailé, la fiile Anna Tripier, âgée de vingt-quatre 

ans, domestique chez les époux Adiy, à Bercy, à huit an-

nées de travaux forcés pour crime d'iufaniicide. Elle avait 

pour défenseur M e Loiseau de Morizel, avocat. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui, pour cris séditieux : 

Le sieur Jacques Bacquiet, maçon, rue du Moulin, 1, à 

Passy, à un an de prison et 16 fr. d'amende ; le sieur 

Desroches, fondeur en métaux,-rue des Nomiains-d'Hyères, 

7, à un an de prison et 16 fr. d'amende; le sieur Henri-

Jean Judicis, perceur en 1er, rue de l' Université, 185, au 

Cros-Caillou, à un mois de prison. 

A la même audience, le sieur Charles-Adolphe Bou-

vrande, ébéniste, rue de la Licorne, 8, à six mois de pri-

son pour offenses envers la personne de S. M. l'Empereur. 

— Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Pavie, marchand de vin, à Pans, rue Méuit-

montant, 77, à 5l) fr. d'amende, pour déficit de 16 centi-

litres de vin sur deux litres vendus; et le sieur Poisson, 

boulanger, faubourg Saint-Antoine, 98, à 50 fr. d'amen-

de, pour déficit de 10 grammes de pain sur 500 grammes 

vendus. 

— Une saisie a été opérée chez une femme Bignon, si-

gnalée comme donnant à jouer, dans un logement silué 

cité des Fleurs, 62, avenue de C ichy; à l'arrivée de la 

police, une société composée d'hommes sans moyens 

d'existence connus, et de femmes tarées, gens que la po-

lice trouve invariablement dans tous les tripots lorsqu'elle 

s'y pré.-ente, était occupée à jouer le lansqueuet. 

Joueurs, enjeux, mobilier, tout sentait la misère; la 

somme d'argent saisie s'éiève à 26 fr , le mobilier consiste 

en 6 chaises fourrées de paille el 4 fourrées de laine, une 

table ronde avec 3 rallonges en bois blanc et 2 lampes; 

par exemple, il y avait luxe d'instruments de travail: on 

a saisi 620 cartes, soit 20 jeux environ. 

Traduite devant le Tribunal correctionnel, comnie pré-

venue d'avoir tenu une maison de jeu, la femme Bignon a 

été condamnée à trois jours de prison. 

La confiscation du mobilier a été ordonnée. 

orsqu'une découverte importante vint 
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Crimes prévus par les articles 386, 381, 384 et 253 

du Code pénal. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'interro-

gatoire de l'accuse, qui reproduit dans ses réponses le 

système d'accusation qu'il a inventé dès le principe contre 

M. Vallantin, système dont la fausseté, hâtons-nous de le 

dire, à été complètement démontrée à l'audience, tant 

par l'ensemble des circonstances qui ont amené la décou-

verte de l'auteur du vol, que par les dépositions des té-

moins cités à la requête du ministère public. 
Quatorze témoins ont été entendus dans cette affaire, 

et sont venus reproduire aux débats les faits contenus 

dans l'acte d'accusation. 
M. de Larouverade, substitut, a soutenu l'accusation 

contre Jules Besson, et a flétri, dans des termes énergi-

ques, la conduite infâme de cet accusé, qui n'a pas craint 

de laisser condamner le malheureux Raymond pour un 

crime dont il était l'auteur, et qui aujourd'hui ose encore 

faire planer un doute sur la tête de M. Vallantin. 

Le rôle de la défense était pénible; aussi M0 Dérivau, 

ne voulant pas s'associer au système accusateur de Bes-

son, s'est-il borné à discuter l'existence de deux circons-

tances aggravantes qui accompagnaient les vols imputés 

à l'accusé. 
Déclaré coupable sur toutes les questions, Besson a été 

condamné à dix ans de travaux forcés. 

Besson quitte son banc sans proférer une parole. 

— Les détracteurs du magnétisme auront beau faire, les 

savants qui s'y livrent, qui ('étudient, y trouvent tous les 

jours de nouvelles ressources. 

Voici un de ses plus fervents apôtres sur le banc cor-

rectionnel, Buron, qui vient répondre à une prévention 

d'exercice illégal de la médecine. 

Buron nie non seulement le délit, il nie jusqu'au mot 

médecine, il nie les médecins, il nie les facultés, il nie 

tout, même l'état d'ivresse dans lequel il se présente de-

vant le Tribunal, bien qu'il ressorte surabondamment de 

son attitude, de sa démarche, de sa voix, de ses yeux 

égarés et surtout de ses réponses que voici : 

M. le président : Donnez vos noms? 

Buron , resiant assis : Je fais défaut. 

M. le président : Vous ne faites pas défaut, puisque 

vous vous présentez. 

Buron : C'est égal, je fais défaut, mais je reste en sim-

ple auditeur pour entendre mon affaire; ça m'amusera 
énormément. 

M. le substitut : Buron, le délit qui vous est reproché 

n'est pas très grave, prenez garde d'en commettre un qui 

le serait beaucoup plus; vous vous présentez dans un 
élat peu convenable, 

Buron : Je suis dans un état parfait. 

M. le président : Voyons, levez-vous et répondez. 

Buron : Me lever ?... pourquoi faire ?... Je suis très 
bien assis, j'y reste. 

M. le président : Je vous donne un dernier avertisse-

ment; prenez garde, vous avez une tenue et un langage 

indécents; on ne parle pas à un Tribunal comme vous le 

faites, on ne se tienl pas les mains dans les poches. 

Buron : Ah! alors, il faut faire un règlement portant 

qu'on ne se présentera pas devant la justice les mains 

dans les poches. Enfin, comme je tiens à montrer que je 

ne suis pas un malotru, je retire mes mains et je réponds 

au Tribunal avec énergie, mais avec respect. D'abord, je 

nie avoir exercé ce que vous appelez la médecine, mais 

alors même que j'aurais donné des médicaments légaux, 

je dirais encore que je n'ai pas exercé la médecine, puis-

qu'il n'y a rien dans mon procédé qui ressemble à de la 

médecine. 

M. le président : Expliquez-vous mieux, je ne com-

prends pas ce que vous voulez dire. 

Buron : Monsieur, je ne suis pas médecin, je ne veux 

pas l'être, je nie la médecine existante el la Faculté ; 

je possède les moyens de guérir, mais je me crois assez 

superbe pour n'avoir pas besoin de me metire dans des 

confréries pareilles. 

M. le président : Enfin vous avez donné des médica-
ments ? 

Buron : Voyons, chacun ici a été jeune, chacun a pris 

des grogs, eh ! bien, est-ce que quelqu'un pensait avoir 

pris un médicament quand vous aviez pris un grog ? Je 

n'ai pas donné autre chose ; la plupart du temps je guéris 

avec un simple verre d'eau, que je magnétise; d'autres 

fois c'est un verre de vin ou d'absinthe. Je le fais boire 

au malade et je lui en frictionne le front. Je vous le répè-

te, je ne suis pas médecin et je m'en flatte, je suis magné-

tiseur ; j'ai un système de magnétisme qui consiste à ma-

gnétiser l'eau comme je viens de vous le dire; en-

core une lois, ce n'est pas là un médicament. Les mé-

decins ! mais moi, Buron, je ne prends jamais un 

malade que lorsqu'il a été abandonné par tous les 

individus que l'on désigne vulgairemetit sous le nom de 

médecins; alors ces malades, je les guéris, moi, moi Bu-

ron, quoi qu'en disent les industriels que la pudeur m'em-

pêche de renommer plus longtemps ; ou me cherche noise 

pour cela, soit;*je no guérirai plus, j'abandonne l'huma-

nité à sou malheureux sort! que les malades crèvent com-

me des mouches, je m'en moque comme d'un noyau de 
prune ! , 

Le Tribunal délibère pendant cette tirade de Buron ; 

celui-ci, voyant que M. le président se prépare à pronon-

cer le jugement, se retire et n'entend pas la condamnation 

à 15 francs d'amende prononcée contre lui. 

— Le sieur Dubois, ouvrier terrassier, était sorti de sa 

chambre à six heures du matin, pour se rendre à son ou-

vrage. Arrivé au chantier où il travaille, on lui dit qu'il 

n'y aura rien à faire avant deux jours et qu'il peut s'en 

retourner. Revenu à sa mansarde, il met la clé dans la 

serrure, et à sa grande surprise cette clé ne tourne pas. 

sa porte. A peine 

qu'il s'aperçoit qu'il a ete volé, ou tout, au 

moins que quelqu'un est eutré chez lui, car la commode 

ouverte a élé fouillée et une petite boîte contenant une 

pièce de 10 fr., boîte qu'il avait laissée dans un litoir de 

la commode, est sur la table. 

Jetant un cou
r
>-d'ceil autour de sa chambre, Dubois 

aperçoit un homme derrière la porte d'entrée; cet homme, 

il le connaissait; c'était le nommé Leroy. Celui-ci, ou-

vrant rapidement la porte, disparaît ; Dubois court chez 

le commissaire de police, dénonce le fait qui vn-nt de se 

passer. Aussitôt des agents sont envoyés chez Leroy ; on 

ne trouve que sa femme, à laquelle on demande ù esÇ 

son mari ; elle répond qu'il est parti de grand malin pour 

aller chercher de l'ouvrage à Sceaux. 

On se rend à Sceaux, et là on trouve, en effet, Leroy 

qui, en se voyant arrêté, joue la surprise, l'indignation, 

prétend qu'il est victime d'une erreur el entreprend d'é-

tablir un alibi. 

Aujourd'hui, devant la police, il change de système, et 

substitue à un alibi impossible à établir la puissance 

émouvante de son éloquence sur laquelle il paraît comp-

ter beaucoup. 

« Oui, dit-il, oui, magistrats qui méjugez, j'ai défailli 

au sentiment du devoir, mais je dois vous d ie que c'est 

sans préméditation. Sans abeur depuis un certain iiombië 

de temps, j'adais chez M. Dubois qui eiait mou ami... 

Dubois : Merci ! 

Leroy : Vous Vêlâtes jadis, je m'en suis rendu-z-indi-

gne; mais alors v^us me donniez ce nom si doux. Je re-

prends, magistrats! J'allais donc chez M. D.ibois pour lui 

demander s'il connaissait un peu de labeur à me procurer. 

Je frappe, on ne me répond pas;- je refrappe, même mo~ 

tus; il me vient une idée
s
: j'avais trouvé unecl idausla rue 

trois mois avant et je l'avais banalement dans ma poche, 

sans l'initiative de «avoir quoi-z-en faire; je la mets sans 

intention dans la serrure; par un singulier hasard elle 

l'ouvre ; j'entre dans la chambre de M. Dubois; alors, je 

l'avoue, il me vient-z-uue faiblesse d'emprunter quelque 

monnaie à mon ami, s il en avait dans ses meubles, que 

je lui rendrais aussitôt que cela serait dans ma possibilité. 

J'ouvre la commode; à peine avais-je refardé, que j'en-

tends une Cié qu'on met dans la seiru^e; effrayé (te véri-

table criminel n'est jamais effrayé, il n'y a que l'ho mue 

un peu vertueux qui soit atteint de frayeur quand ou le 

surprend à voler), effrayé, dis-je, je me blottis derrière la 

porte, M. Dubois entre, et, naturellement, il ne ma voit 
pas. 

La main sur la serrure, j'allais m'évaporer en douceur, 

quand, tout à coup, retournant la tête, M. Dubois m'en-

neperçoit: « Q ue fais-tu là , misérable? » me dit-il. . Je 

me jette à genoux et, les mains jouîtes, je lui demande 

grâce comme étant père de famille sans enfauts, mais 

ayant uue femme ; c'était à son cœur", à son humanité que 

je faisais appel; on répond toujours à Ces choses-là, à 

moins d'être sans entrailles. Magistrats, savez- vous ce 

qu'il fait? il prend un bâiou et me traite à l'instar d 'un 

nègre ou d'un serf de Russie, le barbare! Je me jette sur 

la porte pour échapper à la mort, et je me sauve chez moi 

où je demande 5 fr. à ma femme, eu lui recoin mandant de 

dire que j'étais parti à Sceaux depuis le matin. Je voulais 

établir un alibi ; j'y ai renoncé, préférant mériter les fa-

veurs de la justice, par ma franchise et mes larmes, que 

de la subtiliser par Un vil subterfuge, indigne d 'un hon-

nête homme qui a eu un moment d'égarement. 

M. le substitut : Vous appelez cela un moment d'éga-

rement ?... crocheter une porte pour voler?... Vous de-

vriez être devant la Cour d'assises. 

Le morceau d'éloquence de Leroy 

résultat qu'il en attendait, le Tribunal 

leur à quinze mois de prison. 

n'a pas produit le 

a condamné i'ora-

DÉPARTEMENTS. 

AISNE (Laon). — A l'audience de la Cour d'assises dut 

23 mai, une affaire grave et triste était soumise au jury. 

Un sieur Léger, riche tailleur de Vailly (Aisne), avait à 

répondre de nombreux attentats à la pudeur avec violen-

ces et d'un viol commis sur des femmes plus que sexa-

génaires, et sur de jeunes filles de treize à vingt ans qu'il 

employait comme ouvrières. M" Lachaud, du barreau de 

Par s, était venu lui prêter le secours de son talent. Le 

viol et trois attentats ont élé t cariés. Les autres questions 

ayant été résolues affirmativement, et le jury ayant en ou-

tre admis des circonstances atténuantes, Léger a été con-

damné à dix années de travaux forcés. 

— GIRONDE (Bordeaux). — Un événement déplorable 

vient de jeter la désolation dans une des familles les plus 

honorables de cette ville. 

Hier matin, M. Charroppin, docteur-médecin homœo-

pathe, avait mangé, avec toute sa famille, un plat de 

champignons, dits de couche, en grande vogue dans les 

restaurants. Le poison n'a produit ses symptômes que 

pendant la nuit dernière, et cinq victimes se tordaient en 

proie aux plus atroces souffrances. Jamais spectacle plus 

horrible ne s'était présenté aux yeux des personnes ac-
. courues pour les secourir. 

Les docteurs homeeopathes Bourges, Marchant, comte 

de Bonneval et de Gastol, n'ont pas abandoané les pau-

vres malades, et ce matin on constatait un mieux sen-

sible. 

Cependant, au dire des docteurs, il est à craindre que 

ce poison ne laisse des traces de son passage. On espère 

néanmoins qu'à force de soins il sera combattu -avec un 
entier succès. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE i. R. P. DES CHEMINS DE 

FER DE L ÉTAT. 

ÉMISSION DE 300,000 OBLIGATIONS DE 500 FR. CHACUNE, 

PORTANT 15 FR. D INTÉRÉT ANNUEL. 

(Ouverture de la souscription du 30 mai au 10 juin 1855.) 

Le conseil d'administration de la Société autrichienne 

I. R. P. des chemins de fer de l'Etat a l'honneur de pré-

venir le public qu'il vient, en vertu de l'article 26 des 

statuts, de décider l'émission de 300,000 obligations de 

500 francs chacune, portant 15 francs d'iutéièt par an, 

payables par semestres, les 1" mars et 1" septembre de 

chaque année. 

Ces obligations sont remboursables au pair par ti-

rage au sort, dans une période de quatre-vingt-dix ans à 
partir du 1" septembre 1857. 

Les intérêts et l'amortissement de ces obligations pré-

levés sur les revenus nets des chemins de fer de la com-

pagnie, seront, en outre, garantis par le Gouvernement 

autrichien, par imputation sur l'annuité de 10 400 000 
francs stipulée au profit de la société. 

Les intérêts et le capital des obligations a rembourser 
au pair seront payés : 

A Paris, 

A 

A 

A 

A 

A 

Lyon, 

Francfort, 

Genève, 

Vienne, 

Hambourg,
 ( 

A Berlin, 

A Amsterdam 

Ces obligations, remboursables à 500 fr., seront émises 

En monnaie française d'or ou d'argent. 

En monnaie française d'or ou d'argent, 

ou en monnaie de chaque place, au 

change moyen de la semaine qui pré-
cédera l'échange du coupon. 
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au prix de 275 fr. par obligation, avec jouissance du 1" I 

seplemhre prochain. 

Le paiement devra être effectué en quatre termes, sa-
 1 

voir : 

50 francs en souscrivant. 

75, » du 1" au 10 octobre 1855. 

75 » du 1" au 10 janvier 1856. • 

75 » du 1" au 10 mars 1856, 

en monnaie française d'or ou d'urgent ou en monnaie 

de chaque place, au change moyen de la semaine qui pré-

cédera chaque terme de paiement. 

^ Les trois derniers versements pourront être payés d'a-

vance, moyennant bonification de 4 p. 100 d'iniérêl. 

Sur les 300.000 obligations, ii en est réservé 200,000 

aux actionnaires des chemins autrichiens, dans la propor-

tion d'une obligation pour deux actions. 

Le surplus sera attribué aux actionnaires ou au public, 

proportionnellement aux souscriptions. 

La souscription est ouverte du 30 mai au 10 juin 1855, 

dans les villes ci-après désignées, où les verseenants de-

vront être effectués : * 

A Paris, à la Société Générale de Crédit mobilier, place 

Vendôme, 15. 

Vienne, au siège de la Société. 

Lyon, an Syndical des agents de change. 

Francfort; chez MM. Bethmaun frères. 

A Cologne, chez MM. Salomon Oppenheim junior et CS 

Bruxelles, — J .-P. Matthieu et fils. 

Anvers, — T. Biechoffsheim. 

Hambourg, — Salomon Heibé. 

Genève, — Lombard O Jier et C*. 

Les demandes de souscription devront être faites direc-

tement ou par lettre affranchie, aux domiciles ci-dessus 

indiqués, du 30 mai au 10 juin 1855. Elles ne seront re-

çues qu'accompagnées du montant du premier versement. 

— Par décret impérial du 12 mai, M. Charles Cartier, 

ancien principal clerc de M' Lacroix, avoué à Paris, a été 

nommé avoué près le Tribunal civil de la Seine, en rem-

placement de M* Mercier, décédé, et il a prêté serment à 

l'audience du 23 courant. 

a<*«*-ne d '-i Paris du 25 liai 1 S65. 

:ou ran \ 

69 30.— Hausse .< 2u c. 

69 W.*m i= usse « 30 c. 

. i Au aomptsnt D" c 9.3 73 — Hausse « 45 c. 

■ *' 1 Fit :ourant, — 94 -.- Hausse « 50 o. 

AU COMPTANT. 

30 

23 

3 0i0 j. 2-2 juin... 

i 0(0 (Emprunt).. . 

— Dite- 1833. 

4 Q[« j. 22 sejl — 

4 1(2 0(0 j. 22 mars. — 

4 1)2 0(0 1852.. 93 

4 li2 0rO(Emi>runt). — 

Ditol853... 9i 

Aci. do U Bauque.. . 3040 

Crédit foncier 525 

Société gén. moMl. . . 812 
Comptoir national . . 610 

rONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Ruisch.). . — 

Emp. Pifitn. 1850. . 86 

— Oblig. 18>3. .. 53 23 

Home, 5<q0 84 — 

Turquie (emp. 1834) — — 

73 | 

40 | 

50 | 

1040 -

1110 -

G7 50 

145 — 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. de la Ville. . . 

tvnn. 25 millions. ... 
Emp. 50 initiions.. . 

Rente de ja Ville. . . 

Obligat. de la Seine . 

Caisse hypothécaire. 

Palaisde l'Industrie. 

Quatre caiiaiu 
Canal de Bourgogne. 

VALECÏiS DIVERSES 

H.-Fouru. de Mouc.^ 

'dues de la Loire. . . 

IL l'on ru. d'Herser. 
Tissus .le liu îiaberl . — — 

Lin Cohin. — — 

Comptoir Bon nard. . 107 75 

bocks Napoléon 1C3 25 

.A TERME. 

3 Oi't ".-

3 OjO (Emprunt) 

4 lpâ OpO 1852 

4 1 ;2 0|0 (Emprunt). . 

1" 

Cotus. 

69 20 

i lus j l'iuo 

haut. I bas. 

69 40 69 10 

93 75: 94 

l'eru. 

cours. 

69 40 

93 75! 94 — 

oantaiss SE Fia COTÉS AU PARÇUFT. 

Srint-Germain 800 — ParisàCaene'.ChVrb. 5S0 — 

Paris à Q rlsans 1186 23 I Midi 644 30 

Parts àRouen 1070 — j Gr. central de Franco. 560 — 

R U 'n au Havre. .. . 580 — j Dijon à Besançon. .. . — — 

Nord 898 73 | DierM>eetFéi amp. . . 380 — 

CheiiOD de l'Est. .. . 871 25 Bordeaux à la l este. . - — 

Paris à Lyon 1163 75 | Strasbourg à liàle. . . 

Lyon à la ÎSédherr. . lli 'O — | Paris à Sceaux — — 

Lyon àGenève 620 — | Versailles ;r. g.).... 

Ouest 685 — I Central Suisse 

DINER FRANÇAIS (annexe, du DINER DE PARIS), 

8, boulevard des Capucines, HÔTEL D '0.-, MOXD , au rez-de-

chàussée du CERCLE DE L' E XPOSITION .. Dîners, 6 fr.; dé-

jeuners, 3 fr.; vins el service compris. ( L 'ENTRÉE EST PU-

BLIQUE.) 

— Le banquet annuel des anciens élèves de l'école de So-

rèze (directions Dom Despaull, Fcrluz et Bernard), aura lieu 

le jeudi 31 niai courant, chez Leniardelay, restaurateur, rue 

Richelieu, 100. On s'inscrit ch'fZ Lemardeiay et au siège du 

Comité central, place de la Bourse, 9. 

— A l'Opéra-Comiqiie, Galathéa (reprise), opéra en 2actes, 

de M. Michel Carré, musique de M. V. Massé; M"" Ugalde 

jouera le rôle de Galaihée, M. Faure Pygmalioll, M. Moiker 

GaiiyiiuY.le, M. Sainte-Foy Midas; suivis de Gille Ravisseur. 

Ou commencera par les Voitures vcr
c
ées. 

— O DÉON. — Les représentations de Fechter sont très sui-

vies. L'Honneur et l'Argent a reconquis toute sa vogue, grâce 

à l'interprétation du rôle de Georges par cet émineut ariisle. 

Tisserant est vraiment un excellent Rodolphe. Il serait injuste 

d'oublier Kime, Mm,s Grange et H. Brindeau. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, 7' représentation de 

Jaguarita l'Indienne, opéra-comique en 3 actes, de H. Halévy, 

cet immense succès dont les proportions s'accroissent chaque 

jour; Mm' Marie Cabel et M. Monjuuze se font applaudir avec 

enthousiasme. 

— PORTE SAINT M ARTIN. — Samedi les r»r ■ 

martre, mélodrame populaire en 5 ac.'es et 8 tableaux^ ̂  

SPECTACLES ilU 26 MAI 

OPÉRA. — 

F RANÇAIS . - IVril en la demeure, Un Caprice 

O PERA- C OMIOCE.- Galaihée, Gilles les Voii,?^ 
ODÉON . - L'Honneur et l'^nt

 ;
 '

6S Voilur
« versées. 

T HÉATRE- ITALIEN. -UnCiriosonccideniP, la ! oca-Hi 
T HÉATRE- L YRIOCE . - Jagnariw f Indienne l ' oca ' ! <her», 

VAUDEVILLE . Un Cœur qui parle, |
e
 Cheval UT dn r„ 

V ARIÉTÉS . - Le Quart de monde, M. Beaun i, et r , '• 
G YMNASE . - Le Demi Monde. ^"minet, Lue Le

ç 

PALAIS-R OTAL . - L'Art de déplaire, le Monde, Bal 

P^
T

«-SA«MT-MA»TIII . - Les Carrières de Monirna'rir» 
AsBicn. — Kean, Tuyau de poêle. -'""'martre 

G AIT *. - Le Retour du Pharaon. 

T H«ATRB '«PÊRIAL DU C IRQUE. — Pilules du Diable 

COMTE. — Un Jour-do Médecine, Dîners, Polichin..lÛ 

FOLIES. — L'Amoureux, Une Idée, l'Enfant 

D ÉLASSEMENS. — Deux drôles de corps, Congé avant 

Minets 

Monsieur. 

L UXEMBOURG. — O^car Bouclionnel, Stradella 

C IKOUE DE L' I MPÉRATRICE. — So rées équestre": 

roiùï.r, 

H PP0DROME. — R 
lueslres tous 1

PR
 ;_„ 

présentation tous les jours à irni« V 
R OBERT H OUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Ton* i-

à huit lioi.rpo luu!> le« Soirj à huit heures. 

JARDIN M ABILLE. — Soirées dansantes les dimi 
jeudis et saine lis. ' '' 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dim» u 
lundis, mercredis et vendredis. «"manche,, 

RANELAGH. — Soirées dansantes les dimaiulus. 
dis et samedis. 

CiUTtAU -RoiiGE — BJI tous les dimanches lundis et i 

CHÂTEAU ET PARC D' A SNIÈRES. — Bal tous les dimanches „ 
ère lis, vendredis el tètes. -> n 'er-

D IORAM\ DE L' ETOILE (avenue des Ch. Elysëes, 711). — f
0 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa^ 

mardi» 

mardis, j
eu

. 

m ;PORT 
insertions légales Uolve^t ôtre 

H !tre*sée« directement au bureau du 

louraal, ain&î que celles die MM. le» 

placiers ministériel», celles «Ses Art 

uiI-.>l*trat!onft publiques et aatretr 

concernant leit appels rte fonds, le* 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux. créanciers, 

l'os vente* -lobîl lères i?î ininioliiilc-

re», les ventes de fonds «le commer-

*>, adj indications, oppositions*, ej-

. «-opriutions, placements «i'bj polhè-

nue» et jugements. 

i Repris «âtî 3a ligne à Insérer «*> «ne 

n trois fols est de 1 fr. && c. 

«ïssatre fots et plus. . . ; a «s 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE MAIRES, 

TEMES B'MEUEÎIS 
près de la ligne de fer de Gorbeil à Nevers, arron-

dissements de Cosne, d'Auxerre et de Joigny, 

beau CHATEAU entièrement neuf, parc, jar-

dins, glacières, etc.; fermes, bois, moulins, etc.; 

687 hectares environ, à vendre (sur une seule en-

chère), en la chambre des notaires de Paris, le 19 

juin 1855. 
Produit net émargent : 32,000 fr. 

Mise à prix: 560,000 fr. 

S'adresser à Sï« BAUU3KR, notaire, roc Gau-

maVtin, 29. (4521) 

et ordinaires, chaussures, tabliers, coussins, 

ceintures de natation, bretelles, jarretières, bas 

contre les varices, tissus imperméables et élasti-

ques, trousses de voyage, peignes en caoutchouc 

durci et une foule d'objets très utiles en voyage. 

Gds assortirai', qié garantie. Prix fixe et très modéré. 

(13839)* 

mm DES CRUES, 

GRANDE PROPMÉTÉ 
Etude de M e DELACoUK'l'iE, «voué à Pa-

ris, rue des Pyramides, 8. Vente au Tribunal delà 

^senie. le 13 juin 1855, en quatre lois, qui, pour-

ront être réunis, d'une grande K'iHOrUIE'l'É, 

sise communes de Limoges et Lisle, arrondisse 

m- ni de Limoges (llanie-Vienne). Contenance 150 

'lieciares 4 a res 14 centiares. Mises à prix :1 er lot 

tdoiiiaibe de Chamheret, 62,000 fr.; 2" lot, do 

Dinioe de Monteveut, 16,000 fr.; 3e loi, domaine 

de Àias ; oge, 30,000 'fr.; 4' lot, domaine de Recou-

.yé, .14,000 b\ S'adresser, à Paris : audit SI 

.£>£B.<ACOURTlE , avoué poursuivant; à M" 

jCa-taignet, avoué, rue de Hauôvre, 21; Valpinçon. 

notaire, rue Royale Saint Honoré , 10; Roque 

bcrl, notaire à Paris, rue Sainie Anne, 69 A 

Limoges : A M" Rabinel et Pmguei, noiaires; à 

M. Drouet; et sur les lieux, au jardinier de Cham 

teret et aux métayers. (4584) 

Ventes mobilières. 

ADJUDICATION 
taire, rue Richelieu, 27, des clicliés des dix 

sept volumes, édition^rand in-octavo illustrée de 

cent quatre-vingt-six gravures, des couvres de 

M. Scribe, de la propriété littéraire jusqu'au 5 

août 1859, et de cent quatre-vingt six planches 

acier. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser à «« (UOKSART, 

On à M. Desprez-Rouveau, avocat, rue Vil ledo 

Richelieu , 6. (1552j* 

COMPTOIR CENTRAL i 
DES VENTES, 

IUË GBÉTRY, 2 

\§m MEI]HLÉE ,iSs; 8 '000 lv- bail 
25,000 fr. Très beau jardir 

loyer 5,000 fr. 

(13903) 

B
fliïT fl i |7 il trois billards, bail 

fflAL Ui&VIl, 7,000 f.-., recette 150 

tour, ben uels 8,000 fr. Prix 30,000 fr 

5 ans, loyer 

"r. par 

professeur d'accouchement. Consolt. tous les jours, 

de 3 à 5 h., r. du Monthabor, 27, près les Tuileries. 

(13782) * 

d'orgeat incorrup. et digestif Gaillard. 

Dép. à Paris, Louis, boul. Poissorin", 1. 

(13822) 

caa.ft ^eEsiE .vi 1 HK »:»MiCfl &.E 
pour eaua»e «l'agrandissement, 

RÈllÉM tttttfiflïi '•H* 
donne et étend le jour dans tous les endroits som-

bres. Breveté en France, Angleterre, Hollande, 

Belgique, etc. Exposé à Loudresen 1851. 4 médu,s . 

(13618;* 

COiPTOlR CESTRAL -R̂ œ 
(13904) 

i rÈ, fi !i, iï cuo ' x ^ e '° nci s 
;\ tlliUîllligenres et tous 

de commerce de tous 

prix. Elude de M. Des -

granges, rueNeuve-Jes- Petits Champs, 50. 

(13901) 

mm 

COMPAGNE DU mm m m\ 
mnn MMWM 

MM. les actionnaires sont prévenus que le se-

mestre d'intérêt à 4 1/2 0/0 l'an garanti par le 

gouvernement sarde sera payé, à partir du 29 mai 

courant, sur la présentation des titres, aux bu-

reaux de la Compagnie, à Paris, 48 bis, rue Basse-

du Rempart, dolO heures k 2 heures. 

A Chambéry, à la Banque de Savoie; 

Et à Londres, chez MM. Sir John Easthope et 

Ce , 38, Throgmorioii S.-reet. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire, L. LE P RSVOST. 

(13900)* 

LEBIGPiE. SPÉ^LlïÉC\OSJTCIIOIjC, 
142, rue de Rivoli, ancien 112. entre les rues de 

l'Arbre Sec et ou Roule. 

Manteaux et paletots double face 

min GOUGEARÎ), 7'.i, place de la 

If LUlMlIïl Croix -Bouge , au 1". 

Celte majson, connue depuis dix ans, pour les 

soins hygiéniques et la pureté de ses produits, 

prévient ses nombreux clients qu'on otfre à domi-

cile, au prix ilo 0 fr., des boiies de parfumerie 

semblables aux siennes qifaiïfa' la l'orme. Le nom 

et l'adresse des produits GocGEAiiD sont sur toute s 
les étiquettes el gravés sur les flacons, tandis que 

les personnes signalées n'indiquent aucune mar-

que de fabrique. On expédie en province et à l'é-

tranger. (Affranchir.) (13727)* 

DENTIFRICES LtvRDIi 
L'élixir ,1 nti-

frice an quin 

quiiiàî pyr'ëibrë ëlgàyao, conserve la blancheur et 

la santé des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de dt nts. Dépôt dans chaque ville. Prix du 

flacon, 1 fr. 25; les 6 Ihcons pris à Paris, 6 IV. 50 

— Chez J.-P. Laruze, pharrnacieu , rue Neuve des 

Petits Champs, 26, à Paris. - (13871) 

JM 
, MA 

Il a été reconnu par li s médecins des 

de Paris que le sirop et la pate ÎÇafé étaient 

les pectoraux les plus efficaces contre ces affection? 

Dépôt, rue Richelieu, 26, et dans elinqne till. 

 . (13*89) 

AUX SULTANES. 
NOUVEAUTÉS, SOSEIUES, CONFEC-

Tl .iNS. 
(13652;» ' 
"***-'* «•--'ÏWSBBB * 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
cousu lu-

tionnelle 

ou accidèniéllè, compté eméut détruite par le trai-

tement de M"" Lachapelle, maîtresse sage-femme, 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 182S, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Mtnier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lai accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

i.il: 

lia publication légale des Actes «le Société est obligatoire alaas la GAZETTE DES TRIBUNAUX, 1-E DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vent»» mobilières. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commiusaires-Prï-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 26 mai. 
Consistant en établis, outils, 

bois, bureau, armoire, etc. (665) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la Banque, 22. 

Le 26 mai. 
Consistant en chemises, pei-

gnoirs, jupons, servlettes,elc. (667) 

Sur la place publique de Sainl-
Mandé. 

Le 27 mai. 
Consistant en bureau, casier, sev-

erélaire, buffet, table, etc. (668) 

A La Yillette, place de la com-
mune. * . t 

Le 27 mai. 
Consistant en secrétaire, chaises, 

charbon, buffet, tables, etc. (669) 

Consistant en cabriolet, bascule, 
coke, ekarbon, etc. (672) 

t Sur la place publique de la com-
mune de Vaugirard. 

Le27 mai. 
Consistant en comptoir, brocs, 

mesures, verres, etc. ^670) 

Consistant en pantalons, pale 
tôt, chemises, mouchoirs,etc. (674) 

A Passy, sur la place de la com-
mune. 

Le 27 mai. 
Consistant en secrétaire, biblio-

thèque, bureau, fauteuils, etc. (671) 

Dans une maison sise à Boulogne 
rue de Silly. 
Le 27 mai. 

Consistant en commodes, tables 
chaises, glaces, secrétaire, etc. (673) 

Sur la place de la commune de 
Neuilly. 

Le 27 mai. 
Clinsistant en tables, chaises, 

comptoir, pendule, elc. (675) 

Sur la place de la commune de 
La Chapelle. 
Le 27 mai. 

Consistant en glace, pendule 
œil-de-bceul, étagère, etc. (676) 

A Yaugirard, rne du Moulin-de 
Beurre, 11. 
Le 27 mai. 

Consistant en commode, pendu 
le, divan, fauteuils, clc. (677) 

En une maison à Bercy, rue de 
"Reuilty, 3. 
Le 27 mai. 

Consistant en œil - de - bœuf, 
comptoir, entonnoir, etc. («78) 

Sur la place de Clichy-ïà-Garenne. 
Le 27 mai. 

Consistant en tombereau, che-
vaux, pbules, canards. (679) 

Boulevard de La Chapelle, 96, à La 
Chapelle-St-Oenis. 

Le 27 mai. 
Consista* ' en armoire, tlb4et 

llcclic de lit, pantalon, elj». ($80) 

Bn l'hôtel Ces CammiBsairca-Pi i -
aeurs, ruéRossini, a. 

Le 28 mai. 
Consistant en bureau, commode, 

gué"ridon, taWes^elc. (Ht) 

GensiÉant en comptoirs, balan-
ces, bocaux, tables, e!c. (682) 

' *Le 29 niai. 
Consistauten bureaux, armoire, 

cartonnier, presse, etc. (666) 

SOCfJETES. 

Suivant acte sous seings privés, 
daté à Paris du vingt-quatre mai 
mil nuit cent cinquante-cinq, en-
registré, MH. Jacques -René NE-
VEU, fabricant de produits chimi-
ques à Paris, rue de la Roquette, 
105 : Jean-Baptiste BASSE, com-
missionnoire en bois et charbons, 
i Paris, rue deClichy, 18, etJean-
François-Laurent BASSE, courtier 
de publicité à Belleville, rue de 
Paris, 21, ont dissous, à compter 
du jour dudit acte, la société en 
nom collectif qu'ils avaient for-
mée pour treize ans du mois et 
sept jours, à partir du premier 
seplembre mil huit cent cinquan-
te qualre, sous la raison sociale 
NEVEU, BASSE et O, avec siège à 
Paris, rue de la Roquette, I05 ,pour 
la fabrication et la vente de mè-
ches allume-feu, par un procédé 
breveté d'invention au nom dudit 
sieur Neveu seul, le sept .juillet mil 
huit cent cinquante-trois, numéro 
16,867, et ce aux termes d'un acte 
sous seings privés du trente août 
mil huit cent cinquante-quatre; 
et par suile, pour se remplir de 
tous ses droits dans ladite société, 
chacun des susnommés a reconnu 
avoir exercé, avec l'actif qui en dé-
pendait, lequel n'était grevé d'au-
cun passil, la reprise en nature de 

— ; 

l 'apport qu'il y avait fait, et no-
tamment M. Neveu, de son brevet 
d'invention susénoncé et du maté-
riel décrit audit acte de société, 
desquels il a requis de suite exclu-
sivement la toute propriété et 
jouissance. 

Pour extrait : 
NEVEU. (1377 bis.) 

D'un acte sous seing privé, fait i 
double le dix-neuf mai mil huit s 
cent cinquante-cinq, entre M. Jean f 
ItEV, demeurant à Paris, boulevard 
(féï italiens, 4, et un commandi-
l'arredénonimé audif acte, 

11 appert qu'une société en com-
mandite a élé formée entre M. 
Jean Rey et le commandilaire y 
dénommé, pour l'exploitalion in-
dustrielle û'un terrain situé aux 
Champs-Elysées, Rond -Point, 8 

et 10; 
Que le gérant de ladite comman-

dite est M. Jean Bey ; la raison so-
ciale est Jean REY et O; 

Que la soeiélécommence rétroac-
tivement à partir du quinze avril 
uernier, et qu'elle aura la même 
durée que la location consentie, à 
M. Jean Rey par le propriétaire 
dudit terrain ; 

Que l'apport du commanditaire 
consiste dans les constructions é-
levées à ce jour sur la façade dudit 
terrain, de la somme de trois mille 
fi-ancsà payer parle commandi-
taire au fur et à mcsuKedes besoins 
de la société. 

Pour extrait : 
Jean REY et C». (1379) 

Etude de M« D1LLA1S, avocal-agréé, 
rue Ménars, 12. 

MODIFICATION DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-un 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, fait entre madame Ma-
rie-Claire- l'tora BEZARD, épouse 
autorisée à ces fins de M. Ambroi-
se-Louis THOMAS, demeurant à Pa-
ris, rue Latïilte, n, et une autre 
personne y dénommée, 

11 appert que les parties ont mo-
difié comme il sera ci-apres ait, i" 
l'acte du premier juin mil huit cent 
cinquante-trois, par lequel elles 
ont formé entre elles une société 
en nom collectif à l'égard de ma-
dame Thomas et en commandite à 
l'égard de l'autre contractant, ayant 
pour objet l'exploitation d'un ma-
gasin d'orfèvrerie situé à Pans 

boulevard des Italiens, 18, siège de 
la société, el dont la raison sociale 
est Marie THOMAS et C«; 2° l'acte 
du treize mars suivant, modiiicalif 
de ladite société. 

La mise sociale du commandi-
taire, et sans qu'il puisse être, à 
aucun titre, tenu au-delà, est por-
tée à la somme de trois cent mille 
francs, qui se compose d'abord de 
cent soixante mille francs, mon-
tant de sa commandite stipulée par 
l'article 2 de l'acte du treize mars 
mil huit cent cinquante-quatre, et 
ensuite jusqu'à due concurrence du 
solde de compte dont il va se. trou-
ver créditeur au moment de la clô-
ture, de l'inventaire au premier 
avril dernier, actuellement en cours 
d'évaluation. 

Cette commandite n'est pas pro-
ductive d'intérêts et ne donne Uro.it 
au commandilaire qu'à une part 
dans les bénéfices, ainsi qu'il esl 
d'ailleurs expliqué en l'acte du trei-
ze mars mil huit cent cinquante-
qual re. 

Il n'est apporté aucune autre dé-
rogation aux deux premiers acles 
susénoncés , lesquels conservent 
pour le surplus leur plein et entier 
effet. 

Pour extrait rédigé par la sous-
signée, en sa qualité de gérante de 
la société Marie Thomas et O : 

Signé: M. -C F. BEZARD , femme 
. THOMAS. (1378) 

TRIBUNAL DE C0MSERCL 

AVIS. 

Les créancRrs peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

V*llHt«a. 

DECLARATION* DE FAILLIT». 

Jugements du 24 MAI 1855 , gui 
déclarent lu faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHARBONNEL, md de 

vins, rue Quincampoix, 103 ; nom-
me M. Louvet juge -commissaire, et 
M. Quatremère, quai des Grands-
Augustins , 55 , syndic provisoire 
(N» 12388 du gr.j; 

Du sieur FLAMENT (Louis-Ma-
rie), fab. de papiers peints, rue de 
Montreuil, 23; nomme M. Louvet 
juge -commissaire, et M. Lacoste, 
rue Ghabamiais , 8, syndic provi-
soire (N" 12389 du gr.); 

Du sieur POL1NO (François), pei-
gneur et illateur de laine» à façon, 
rueSt-Maur-Popincourl, 42; nom-
me M. Louvet juge-commissaire, et 
M. Decagny, rue de (ireffulhe, 9 

syndic provisoire (N* 12390 du gr.); 

Du sieur F.S '1'EBE\ET (Jean-Ma-
rie), boulanger à Belleville, boule 
vr.rd du Combat, 8; nomme M. Lou-
vet juge-commissaire, et M. Millet, 
rua Mazagran, 3, syndic provisoire 
(N° 12391 du gr.); 

Du sieur BLANCHARD (Réné-Au-
guslc), tailleur, rue St-Marc-Fey-
deau, 28; nomme M. Ravaut juge-
commissaire , et M. Quatremère 
rue des Grands-Auguslins, 55, syn 
die provisoire (N» 12392 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invUés d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, saile des as-

semblées des ralllites, MM. les créan 

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TOSCANY-LOVATO (Jean-
Baptisle), nég., rue du Faubourg 
Poissonnière, 34, le 31 mai à 9 heu 
res (N° 12349 du gr.); 

De la faillite de: i» dame CAM-
BRONNE iMarie-Anne-Flora Lam 
bert), épouse judiciairement sépa-
rée quant aux biens de Charles 
Cambronne, mde de hautes nou 
veautéB, demeurant à Paris, boule 
vard des Italiens, 6 ; 

2" Et de dame DUROZIE (Alexan 
drine-Mélanie;, nég., demeurant 
Paris, boulevard des Italiens, 6, cl 
devant, et actuellement faubourg 
Sl-Denis, 67, le 30 mai à 10 heures 
(N» U388 du g

r
.), 

Du sieur BLANCHARD (Réné-Au 
gusle), rue St-Marc-Feydeau , 28 

le 30 mai à 3 heures (N» 12392 d 
gr.); 

De la dame veuve BOUDET, née 
Albeissard, mde de vins, rue Bas 
se-du-Rempu

r
t, 52, le i« juin à 

heures (N
0 12379 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle 31. le juge-commissaire doit les 
consulter t tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que siu-
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 

'étantpas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GBOULT (Etienne-Adol-
phe), anc. banquier à Lisieux, ac-
tuellement nég. à Paris, rue Bona-
parte, 53, le 2 juin à 10 heures 112, 
(N° 11523 du gr.î; 

De la société en commandite 
COUDERC et C», limonadiers, rue 
du Chàleau-d'Eau, 77, composée de 
Jean-Charles Couderc et d'un com-
manditaire, le i« juin à 9 heures 
(N« 12316 du gr.). 

Du sieur P1CHERAU (Pierre), sel-
lier, rue Beaubourg, 41, le 2 juin à 
12 heures 1N

0 12275 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prisi 

àencede M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A UUITAINE. 

Du sieur WABLE (Florimond-Fré-
déric), rue Richelieu, 21, le 31 ma 
à 9 heures (N" 12208 du gr.). 

Pour- reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérillés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion delà faillite de la dame veuve 
CLOCQUEM1N - COURTOIS , fabric, 
de chemises , rue Quincampoix , 

n. so , sont invités à se rendre le 
3o mai à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1HO8 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 mai 1855, 

lequel dit que, dans le jugement du 
8 mai courant, déclarat if de la fail-
lite du sieur TOSCANY-LOV ATOT, 
le nom a été orthographié par er-
reur LOVATOT, que la véritable or-
thographe du nom est LOVATO; 
que les prénoms sont Jean-Baptis-
te ; que le présent jugement vaudra 
en ce sens rectification de celui du 
8 mai, et qu'à l'avenir les opéra-
lions seront suivies sous la déno-
mination suivante : Faillite du 
sieur TOSCANY-LOVATO (Jean-Bap-
tisle), nég., demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, 34 (N-
12349 du gr.). 

AVIS DE CRÉANCIERS. 

M. Millet, rue Mazagran, 3, com-
missaire à l'exécution du concor-
dat par abandon d'actif, obtenu 
par le sieur DUDONNE (Hébert-Jac-
ques-Antoine), bottier, rue St-Ho-
noré, 201, le 21 avril dernier, enre-
gistré, et homologué le 4 mai cou-
ranl, a l'honneur de prévenir MM. 
les créanciers qui n'ont pas encore 
produit leurs titres de créances de 
vouloir bien lui faire cette produc: 
tion dans le délai de dix jours, a 
compter d'Aujourd'hui , faute qe 
quoi ils ne seront point compris 
daus la répartition des deniers pro-
venant de l'actif abandonné par le 

failli. 

ASSEMBLÉES DU 24 MAI 1 *55. 

Dix HEURES lis : Basse, M>r.àe 
casquettes, clôt.-- Maréchal, me-
canic, conc. - Cordelat * 
lier, afnrm. après union 

MIDI : Braconnier 

vérif — Dite Parrotton, ex-m<l( * 
modes, clôt. - Hus, 'amp'»»; 
- Fournier. mode vins, rraa.« 
compte. - Dite Colson, mie » 

u^^^harrua,,d,com^ 
en marchandises, clôt. - tf"" 
el C«, schiste bitumineux, w-

 fc 
TROIS HEURES : Jobart, marrhin»" 

ioncts "vnd. - I tame Carie, 
dé boutons, vérif. -Drcvon,^ 

prêteur de châles, clôt. -
et Addisun.nég., id. - , 
net, nég .id.-Grisy. "O;?^ 

les cirées , conc. - f,° u»™-gX ! 
taurateur.rem. a " n ''~.'"*ZÎM 
md de vins, id. — denw ,«^. ; 
vins, délibérât, (art. 570). ~

 { 

tv. md de «ins, redd. aJ <™1TV 
^Vaudin et C", fab. de U^fe. 1 

— Vaudin persoiindlemem, , 

de fleurs, id. ^^^f 

Séparation». 

Demande en séparationide ̂ , 
entre Charlolle-Eulahe C»^ 
et Antoine LORR1N. a PW'JP, 
bourg Saint-Dems, 188.- , 

avoue. H. *fl 
jugement de séP»

r
^°

n

1e
&# Il de biens entre Mod'» ̂ . 

FOUQUETEAU et 
TAYER, àBalignolles-Mon^, 

rue de la Paix, 36. - W
 ( 

Gard, avoué. 

Décé* et iBHuiii»""" 

Du 23 mai 1855 - llmeG»* 
45 ans, rue de ChailIlot, 3.. ^ 

ihieu, 55 ans, rue de Ri"' y** 
Mme veuve Lemoine, 65 W^M* 

la Bienfaisance, 41 -M. r „^J* 
ans, rue Marbei.f,.38. ^

vl
|e*î 

3t '-Mmebhambenan^« 
ot-Denis, 374 -M. Com>m

 (e
ç 

,-ue du Temple, 84^
 a

G
VrJ»£ 

Launet, 66 ans, q <>^ du£, 
_ il Mautamal, 67 an-, ' 
SI- Antoine, 44 .-M.Gabere

j;e
J^ 

rue Chanoi nesse, 0 •
 i0

#, 

ans^'de^oTeie^^' 

41. 

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F° 

Reçu dewjrancs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Certifié l'insertion*sous k 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

iLe maire^du 1" arrondissement, 

I 


